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actère de gravité extrême, a occupé toute 
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'e d'aujourd'hui. La cause première en est dans une 

"île publiée ce matin par un journal qui passe à tort 
" „v, nnnr avoir des relations intimes avec lePou-
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 à raison pour avoir ut» 

ïécutif. Le National a annonce qu un certain nom-
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ésentans avaient été convoqués hier chez M. 

'sident du Conseil, et que là la mission leur avait été le président 
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' "eut même du principe républicain, par les sanglantes 
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g se ren

dre dans les départemens pour s'y enqué-

ri état de l'opinion singulièrement modifiée, au dé-

toornéèsde juin et par ies menaçans progrès de la mi-

sère pour V raviver, en outre, l'esprit public et y donner 

administrations locales une impulsion plus vigou-

L'annonce de cette détermination, prise en quelque 

sorte à huis-clos par le Gouvernement, ne pouvait man-

quer d'émouvoir profondément, non pas ceux des repré-

sentant au dévouaient desquels le ministère n'avait pas 

ju<ié à propos de faire appel, mais bien l'importante frac-

lion de l'Assemblée en dehors de laquelle avait à ce qu'il 

«mît, eu lieu le choix de ces commissaires extraordi-

naires'. Aussi l'un des membres de cette fraction, M. 

Baze, s'est-il empressé, presqu'à l'ouverture de la séance, 

i i elarer son intention d'adresser des interpellations à 

M. le ministre de l'intérieur. M. Baze s'est contenté d'a-

1 de demander si le fait dont il était question était 

esact, se réservant, pour le cas où il ne serait pas dé-

menti, d'en apprécier la valeur et la portée ; il a provoqué 

fl :iarition à la tribune de l'honorable M. Senard. 

M. le ministre de l'intérieur a débuté par une dénéga-

tion formelle au sujet des relations suivies et confiden-

tielles que l'on prétendait exister entre le Gouvernement 

elle journal cité par M. Baze. Puis il a reconnu la vérité 

du fait de la convocation; et, entrant aussitôt dans la 

roie des explications, il a fait connaître les motifs qui ont 

inspiré la résolution du Pouvoir exécutif. Ces motifs, M. 

wurd les a développés fort longuement, et dans un lan-

gage pénible, confus, tourmenté, avec un luxe de circon-

locutions et d'incidences qui ont plus d'une fois soulevé 

des interruptions et excité des impatiences au sein de 

Wmblée. A l'entendre, le but du Gouvernement a été 

tout simplement d'envoyer dans les provinces des hom-

mes quêteur double qualité de représentans du peu-

ple et d'agens supérieurs du Pouvoir exécutif, pût 

mettre à même de pourvoir utilement aux deux né-

cessités les plus urgentes du moment, qui sont d'éclai-

ren administration sur la marche de l'opinion et sur l'état 

j>es esprits, et d'éclairer les populations sur leurs vérita-

bles intérêts. Ce que veut le Gouvernement, c'est que ses 

émissaires lui fournissent un ensemble de renseigne-

nt",
8
 veridiques et complets dont il fera son profit, et 

P "s s efforcent, dans leur tournée, d'inspirer à tous les 

'.vensl amour de la Bépublique, qu'ils portent un re-

ndant sur tous les détails des administrations lo 
gard 
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e remarquer avec M. Baze 

dant toute la durée de ces dictatures improvisées ? Allons 

plus loin ; supposons l'enquête achevée et les renseigne-

mens obtenus. Ou ces renseignemens seraient conformes 

à ceux que le Gouvernement reçoit chaque jour des re-

présentans de chaque département, et, dans cette hypo-

thèse, à quoi bon puiser à deux sources ? Ou ils seraient 

contradictoires, et alors qui croire de l'homme qui a passé 

toute sa vie dans une contrée, qui y a toutes ses relations 

et tous ses intérêts, ou de celui qui n'a fait que la par-
courir huit jours ou même un mois ? 

Toutes ces considérations, dont la justesse était incon-

testable, ont vivement frappé l'Assemblée, et c'est en vain 

que M. le ministre de l'intérieur, reparaissant à la tribune, 

a voulu essayer d'en atténuer l'effet. Toutefois, le conflit 

qui s'était élevé entre le Pouvoir exécutif et les adversai-

res delà mesure n'avait encore aucun caractère vraiment 

sérieux. Peut-être même regrettait-on sur nombre de 

bancs que la discussion eût pris d'aussi larges proportions 

et se sentait-on disposé à en précipiter le dénoûment, de 

peur qu'elle ne s'envenimât davantage et ne causât au 

Gouvernement des embarras réels. La clôture a donc été 

réchmée avec force, et le président, M. Pagnerre, s'est 

hâté de déclarer que l'incident était épuisé et que l'Assem-

blée allait reprendre son ordre du jour. 

Mais soudain M. le ministre de la justice se lève; il dé-

clare que le Gouvernement persiste dans ses projets et de-

mande que l'Assemblée manifeste son opinion par un vo-

te formel. Grande rumeur aussitôt d'un bout à l'autre de 

l'enceinte; tous les représentans s'élancent dans le cou-

loir central; les conversations les plus animées s'enga-

gent entre eux; on s'empressu autour du banc ministé-

riel; on adresse des interpellations au président du con-

seil; la plus vive agitation se peint sur toutes les physio-

nomies; la solennité du vote qui va avoir lieu préoccupe 

tous les esprits, car c'est une question de cabinet, et l'on 

comprend tout ce qu'aurait de gravité, dans les circons-

tances difficiles où nous nous trouvons, la chute d'une 

administration investie jusqu'à ce jour de la confiance de 

tous... En un instant la confusion est à son comble; l'As-

semblée a besoin de se recueillir avant de prendre une 

détermination quelconque; la séance est suspendue.... 

A la reprise, l'aspect de l'Assemblée s'est entièrement 

modifié; la reflexion est venue ; la pensée d'une transac-

tion l'emporte; les esprits se sont rassérénés et l'orage se 

dissipe. M. Armand Marrast, l'homme des tempéramens, 

paraît a la tribune et propose un ordre du jour formulé 

en ces termes : « L'Assemblée, après les explications en-

tendues, laissant à la responsabilité du Pouvoir exécutif 

l'appréciation de la mesure projetée, passe à l'ordre du 

jour. » La proposition de M. Marrast est adoptée, par as-

sis et levé, à une majorité immense. On remarque que 

l'extrême gauche tout entière s'est abstenue de voter. 

Nous nous félicitons sincèrement de ce résultat ; mais 

qu'adviendra-t-il des commissaires? Il est évident qu'après 

ce qui s'est passé à la séance d'aujourd'hui, il ne peut 

plus en être question, et ce n'est pas nous qui serons dis-

posés à nous en plaindre. Il y a, du reste, beaucoup 

mieux à faire. On suppose qu'après le vote de la Consti-

tution, l'Assemblée s'ajournera à un mois pour laisser à 

ses membres, s'il y a lieu, la faculié de prendre part aux 

travaux des conseils généraux. Eh bien ! voilà les com-

missaires qu'il faut au Gouvernement et au pays; au Gou-

vernement, s'il a besoin d'être renseigné; au pays, s'il 

est nécessaire de l'éclairer et de ra- imer en lui l'esprit 

public et le dévouaient à nos nouvelles institutions. 

jitime profit, spéculeraient sur la violation de la 

Voici le rapport fait par M. Labordère, au nom du co-

mité de législation chargé d'examiner la proposition du 

citoyen Louis Blanc, tendant à interdire aux journaux la 

publication des actes d'accusation avant leur lecture en 

audience publique : 
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Citoyens représentans, le comité de législation chargé d'exa-
miner la proposition du citoyen Louis Blanc vous apporte le 
résultat de son travail. 

Cette proposition a t our objet d'interdire aux journaux la 
publication des actes d'accusation. Conçue en termes généraux 
et absolus, elle n'assigne à la prohibition qui y est expri-
mée ni fixation d'époque, ni sanction pénale. 

Nous avons dû rechercher si elle présentait un caractère 
réel d'utilité; s'il était nécessaire d'en modifier les termes et 
d'y ajouter, pour la compléter, d'autres dispositions prohibi-
tives et des dispositions pénales. 

. Depuis longtemps les publications anticipées des actes d'ac-
cusation avaient excité de vives réc'anaations. La loi ne s'en 
était point occupée jusqu'à ce jour, par des motifs que nous 
n'avons point à rechercher ici. Reconnaissons cependant, avec 
l'auteur de la proposition, que les divulgations anticipées des 
actes d'accusation ont des dangers réels; elles compromet-
tent souvent les droits de l'accusation et surtout ceux de la 
défense. 

Elles peuvent favoriser en effet le mensonge et le faux té-
moignage. 

Et, d'autre part, elles livrent les accusés, avant qu'il leur 
soit permis de se défendre, aux jugemens téméraires du pu-

blic. La voix de l'accusation, qui seule se fait entendre avant 
le jour do l'audience, propage au dehors des élémens de con-
viction qui peuv, nt jeter dans l'esprit des juges et des jurés 
des préoccupations incompatibles avec l'impartiale indépen-
dance qu'on en doit attendre. 

De tels dangers sont redoutables dans les matières poli-
tiques, où trop souvent les passions s'enflamment, et où il 
est si difficile de se préserver des séductions de l'esprit de 
parti. 

Ces considérations suffisent pour justifier la proposition dont 
nous avons eu à nous occuper. Toutefois elle est trop absolue 
dans ses lermes. 

La prohibition de publier les actes d'accusation ne sîurait 
s'étendra au delà du moment où ils ont été lus à l'audience. 
Empêcher la presse de les reproduire après cette époque, ce 
serait gêner sa liberté sans aucun motif plausible de justice ou 
d'utilité. Les juges et les jurés devant lesquels l'acte d accu-
sation a été publiquement lu par le -refiler en sont régulière-
ment saisis. La défense se trouve alors en face de t attaque, 
armée de tous ses droits, pouvant en faire usage et peser de 

tout sou poids dans l'examen immédiat du procès. 
Il suffira de limiter l'interdiction de publier les actes d ac 

cusation au temps qui s'écoule jusqu'à leur lecture a 1 au-

dience. . . 
Pour réparer une omission du proje», nous y ajoutons des 

dispositions pénales ; nous proposons une amende dont le mi 
nimumsera eu rapport avec les infractions les plus légères, 
et dont le maximum sera assez élevé pour réprimer emeacc-
ment les mauvaises passions qui, dans des pensées de haine 

ou d'i 
loi. 

Nous avons pensé que l'amende devrait être portée au dou. 
ble, avec emprisonnement, en cas de récidive dans l'année. 

Après avoir ainsi modifié et complété le projet proposé, 
nous BOUS sommes demandé si les raisons qui l'appuient ne 
devaient point faire étendre les mêmes prohibitions à la pu-
blication des procédures d'instruction criminelle. 

L'instruction en matière criminelle a un caractère prépara-
toire. Elle constate le délit et en recherche les auteurs, non 
pour les juger, mais pour préparer leur mise en jugement. 
Dirigée tant à charge qu'à décharge, elle s'attache a fortifier 
les suspicions qui lui paraissent fondées et dissipe pBr cela 
même celles qu'auraient fait naître le mensonge ou l'erreur. 

Notre droit criminel veut qu'elle soit secrète. La divulga-
tion de ses actes en entraverait souvent la marche et pour-
rait prêter à la malveillance des moyens de tromper la vigi-
lante attention des magistrats. 

Lorsque, parvenue à sonterme, l'instruction donne lieu à 
une décision négative, faute de charges suffisantes, elle n'est 
pas annulée, mais seulement suspendue dans son action, pour 
être reprise ultérieurement, si de nouveaux indices viennent 
plus tard à se produire. Il est donc essentiel qu'elle reste se-
crète dans l'intérêt de la vindicte publique, même après l'or-
donnance ou l'arrêt de non-lieu. 

C'est surtout par respect pour le droit saeré de la défense 
qu'il est indispensable d'en empêcher la publication. Les in-
culpés n'auraient aucun refuge, aucun appui contre des di 
vulgations à l'aide desquelles pourraient se produire la diffa-
mation et la calomnie. 

Ils n'auraient même pas, dans certains cas, contre de pa-
reilles attaques, la tardive et insuffisante ressource de l'au-
dience. L'interdiction de publier les actes d'accusation n'au-
rait, dans tous les cas, qu'une incomplè : e efficacité, si elle ne 
s'étendait sur les actes de la procédure qui y a donné lieu. 

Il est d'autres garanties que la justice réclame avec une 
égale sollicitude et qui ont dû fixer toute l'attention de votre 
sous-commission. Elle a reconnu, après un examen appro-
fondi, qu'il serait contraire au respset des lois qui protègent 
l'honneur et la sûreté des citoyens, que les journaux pussent 
rendre compte des procès pour outrages, injures ou diffama-
tions, dont la preuve n'est pas permise. 

Aucun procès de cette nature ne sera t plus passible sans 
de graves inconvéuioiis, s'il était permis d'en mettre les dé-
tails écrits sous les yeux du public. La malveillance ne man-
querait pas de les envenimer, de trouver dans les plaidoiries 
des explications, des allusions blessantes, qui, présentées avec 
art, sous le voile de la défense, auraient aggravé la calomnie 
en présence même du juge chargé de la réprimer. 

L'homme paisible, cédant à la crainte d'un pareil éclat, 
redoutant, avec raison, le compte-rendu de l'audience encore 
plus que la diffamation, renoncerait à son droit de poursui-
vre et de faire punir le coupable. La calomnie, enhardie par 
l'impunité, exercerait effrontément ses ravages ou vendrait 
son silence. 

Les difficultés des réparations judiciaires sont aussi, peut-
être, plus qu'on ne le pense, une source de ces tristes et cou-
pables excès où les individus cherchent, à se rendre justice 
à eux-mêmes. La loi contribuera à prévenir de tels abus, 
lorsqu'elle préservera du péril de la publication des débats 
d'audiences ceux qui mettent leur honneur sous la sauve-
garde des Tribunaux. 

Il ne serait pas moins contraire aux principes que les jour-
naux eussent la faculté de pénétrer dans le secret des délibé-
rations intérieures des Tribunaux et des jurés, d'employer 
d«s moyens d'intimidation pour peser sur lear indépendance 
et les écarter de leur devoir. 

Nous avons dû vous signaler ces dangers ; il nous a paru 
"nécessaire de les prévoir, et de les prévenir par des disposi-
tions prohibitives. 

Conformément à ce qui déjà a été admis dans la loi des 
clubs, nous proposons qu'en cas de plusieurs infractions suc-
cessives, avant toute poursuite, la peine la plus forte soit 
seule appliquée. 

Mais si, après l'avertissement qui résulterait d'une pour-
suite, l'inculpé commettait une autre infraction, il n'aurait 
plus aucun motif d'excuse. 11 encourrait alors une peine dis-
tincte pour cette contravention nouvelle. 

On a élevé la question de savoir s'il ne serait pas juste 
d'étendre aux dispositions du projet proposé celles de l'art. 
462 du Code pénal. On soutenait, d'un côté, qu'en matière de 
contravention, le fait étant punissable indépendamment de 
l'intention, on ne pourrait pas admettre le bénéfice des cir-
constances atténuantes. 

D'autre part, on faisait remarquer que les infractions dont 
il s'agit ici, sans cesser de constituer de véritables contra-
ventions, étaient pourtant susceptibles d'appréciations qui de-
vaient permettre d'avoir également égard à la question inten-
tionnelle et aux conditions circonstancielles du fait pris en 
ui-mème. 

En sorte qu'il pourrait arriver que la peine, quelque abais-
sé que fut son minimum, se trouvât encore trop élevée, no-
tamment en cas de récidive. 

Ces motifs nous ont dé erminés à introduire dans le projet 
la faculté des circonstances atténuantes. 

Nous avons pensé aussi qu'il éiait conforme aux principes 
d'à tribuer à la juridiction correctionnelle la connaissance des 
infractions aux dispositions proposées. Simples contraven-
tions, elles ne présentent aucun caractère qui soit susceptible 
de la détourner de celte juridiction. 

En conséquence, votre sous-commission vous' propose le 
projet suivant : 

Propoiition du comité. 

Art. 1". Il est interdit aux journaux et écrits périodiques 
de publier les actes d'accusation et aucun des actes de procé-
dure criminelle, avant qu'ils aient été lus en audience publi-
que, sous peine d'une amende de 100 à 2 000 fr. 

En cas de récidive commise dans l'année, l'amende pourra 
être portée au double ; et le coupable sera, en outre, condam-
né à un emprisonnement de quinze jours au moins et de six 
mois au plus. 

Art. 2. Il est interdit aux journaux et écrits p'riodiques de 
rendre compte des procès pour outrages ou injures, et des pro-
cès en diffamation où la preuve des faits diffamatoires n'est 
pas edmise par la loi. Ils pourront seulement annoncer la 
plainte sur la demande du plaignant ; dans tous les cas, ils 
pourront insérer le jugement. 

Il est interdit de publier par la voie de la presse les noms 
des jurés, excepté dans le compte-rendu de l'audience où le 
jury aura é é institué ; 

De rendre compte par la même voie des délibérations inté-
rieures soit des jurés, soit des Cours ou Tribunaux. 

L'infraction à ces dispositions sera punie d'un emprison-
nement de quinze jours à six mois et d'une amende de 200 à 
800 fr. 

En cas de récidive commise dans l'année, la peine pourra 
è:re portée au double. 

Art. 3. Dans le cas où plusieurs infractions aux disposi-
tions du présent décret auront été commises avant toute pour-
suite, la peine la plus forte sera seule appliquée. 

Art. 4. L'art. 463 pourra être appliqué aux infractions pré-
vues par le présent décret. 

Art. 5. Les infractions à ces diverses dispositions seront 
poursuivies devant les Tribunaux correctionnels. 

COMPTE-RENDU DIS LA JUSTICE CRIMINELLE 

PENDANT L'ANNÉE 1846. 

Tribunaux correctionnels. — Nombre des affaires. — Sexe 
des prévenus. — Age. — Résultat des poursuites, — Cir-
constances atténuantes. — Mise en surveillant e. — Appels. 
— Récidives. — Tribunaux de police. — Instruction cri-
minelle — Détention préventive. — Poursuites contre les 
fonctionnaires. — Cour de cassation. — Arrestations à Pa-
ris. ■— Morts accidentelles. — Suicides. — Grâces. 

Tribunaux correctionnels. — Nombre des affaires. — Pen-
dant l'année 1846, les Tribunaux correctionnels ont jugé 
161,376 affaires correctionnelles, dans lesqueth s étaient im-
pliqués 207,476 prévenus. En 1845, ils avaient jugé 152,923 
affaires, intéressant 197,913 prévenus. Il y adonc eu, en!846, 
une augmentation de 8,453 affaires (55 sur 1,000), et de 9.563 
prévenus (46 sur 1,000). 

Les prévenus jugés en 1846 étaient poursuivis : 110,593 pour 
des délits communs, et 96,883 pour des contraventions fisca-
les, forestières et autres. L'accroissement porte exclusivement 
sur le nombre des prévenus de délits communs, qui n'était, 
en 1845, que de 97,979, soit 12,614 de moins. 

Le nombre des prévenus de contraventions forestières et an-
tres contraventions fiscales a diminué de 3,051. 

En rendant compte des travaux des Cours d'assises, j'ai si-
gnalé la diminution du nombre des accusés pendant les der-
nières années. Le nombre des prévenus traduits devant la ju-
ridiction correctionnelle a suivi une progression en sens in-
verse, et les états constatent combien s'est accru, depuis vingt 
ans, le nombre des prévenus. 

Les affaires et, les prévenus sont distingués selon qu'ils 
ont été jugés à la requête du ministère public, des parties 
civiles ou des administrations publiques. Le mode des 
poursu tes, en effet, est déterminé par la gravité des faits. 
Le ministère public poursuit directement les infractions qui 
portent une atteinte sérieuse à la propriété, à l'ordre et à la 
sécurité publique, et laisse aux parties lésées le soin de de-
mander la répression de délits qui ne froissent que des inté-
rêts privés et dans une faible mesure ; les administrations 
publiques sont chargé .-s de poursuivre les contraventions pu-
rement fiscales. 

On voit que, durant vingt-un ans, le nombre des pré-
venus jugés à la requête des administrations publiques a beau-
coup diminué; que celui des prévenus jugés à la requête 
des parties civiles n'a subi, d'une année à l'autre, que des 
changemeus presque insensibles, et qu'enfin celui des préve-
nus jugés à 'a requête du ministère public s'est accru de plus 
du double : ce nombre, qui n'était que de 47,443 en 1826 
s'est élevé successivement jusqu'à 101,483 en 1846. 

Pour bien apprécier la cause decette augmentation du nom-
bre des prévenus jugés à la requête du ministère public, il 
est indispensable de rechercher sur quelle espèce de délits 
elle a principalement porté. 

L'accroissement s'est manifesté dans toutes les classes de 
délits, mais dans des proportions fort inégales : ainsi, tandis 
que le nombre des prévenus de coups et blessures volontaires, 
de diffamation et d'injures publiques, de rébellion et d'ou-
trages envers des magistrats ou des fonctionnaires publics n'a 
éprouvé, notamment depuis quinze ans, qu'un accroissement 
assez en rapport, avec celui de la population, le nombre des 
prévenus de mendicité, de vagabondage, de vols simples et 
d'escroquerie, ces délits, qui sont la conséquence nécessaire 
de l'oisiveté et de la misère, s'est accru d'une manière affli-
geante, comme pour attester les funestes effets d'une mau-
vaise organisation sociale. 

Sexe des prévenus. — Les 207,476 prévenus jugés, en 1846, 
par les Tribunaux correctionnels se divisent en 166,298 hom-
mes (0,80) et 41,178 femmes (0,20). Ainsi les femmes forment 
le cinquième du nombre total des prévenus, tandis qu'elles 
font un sixième seulement (0,17) du nombre total des accusés 
jugés par les Cours d'assises. Mais, si l'on considérait séparé-
ment les prévenus de délits communs, on trouverait parmi 
eux le même nombre proportionnel de femmes que parmi les 
accusés (17 sur 100). 

Les femmes sont proportionnellement plus nombreuses 
parmi les prévenus de contraventions forestières; il n'y en a 
pas moins de 25 sur 100 en 1846. 

Age. — Les prévenus sont distribués, sous le rapport de 
l'âge, en trois classes : ceux quiavaient moins de 16 ans, ceux 
de 16 à 21 ans, et ceux qui avaient plus de 21 ans. 

Sur 104,543 prévenus de délits communs dont l'âge a élé 
indiqué, 4,880 n'avaient pas atteint leur 16 e année : 4,212 
hommes et 668 femmes ;• 12,227 étaient âgés de 16 à 21 ans : 
10,687 hommes et 1,540 femmes; enfin 87,436 avaient plus 
de 21 ans : 72,186 hommes et 15,250 femmes. Les mineurs 
de 16 ans forment un peu moins de 5 centièmes (47 sur 1,000) 
du nombre total ; ceux de 16 à 21 ans, près de 12 centièmes 

(117 sur 1,000); enfin les prévenus de plus de 21 ans, de 83 à 
84 centièmes (836 sur 1,000). 

Résultat des poursuites.— Les Tribunaux correctionnels ont 

acquitté 22,368 des 207,470 prévenus traduits devant eux en 
1846 : un peu plus du dixième (1 1 sur 100). Ils en ont condamné 
123,990 à l'amende seulement : les six dixièmes (60 sur 100); 
et 58,553 à l'emprisonnement (0,28). 4 délinquans forestiers 
n'ont été condamnés qu'à]démolir des constructions élevées trop 
près des furets. 2561 enfans âgés de moins de seize ans, et re-
connus avoir agi sans discernement dans la perpétration des 
faits qui leur étaient imputés, ont été également acquittés ; 
mais 1,132 seulement ont été rendus à leurs parens : 23 d'en-
tre eux, prévenus de vagabondage, restant placés sous la 

surveillance de la haute police (art. 271, §2, du Code pénal), 
les 1,429 autres ont été envoyés daus des maisons d'éduca-
tion correctionnelle pour y être élevés. 

Le nombre des jeunes délinquans s'accroît sans doute cha-
que année; mais ce qui tend à le faire supposer plus consi-
dérable qu'il ne l'est en réalité, c'est que depuis que des mai-
sons d'éducation correctionnelle ont été organisées dans plu-
sieurs départemens pour assurer à ces malheureux enfans les 
bienfaits d'une éducation morale, intellectuelle et profession-

nelle tout à la fois, les magistrats se montrent plus disposés à 
prononcer à leur égard des détentions de longue durée, et il 
en résulte un t ncombrement fâcheux dans toutes les maisons 
affectées aux jeunes détenus. 

Le résultat des poursuites a beaucoup varié en 1846 com-
me les années précédentes, eu égard à la qualité des parties 
poursuivantes. Tandis que, sur les poursuites des administra-

tions publiques, 4 prévenus seulement sur 100 sont acquit-
tés, on en compte 15 sur 100 prévenus jugés à la requête du 
ministère public, et 4i sur 100 prévenus jugés à la requête 
des parties civiles. Pour se rendre compte de ces différences, 
il suffit d'énoncer que, d'une part, les poursuites des adminis-
trations publiques s'appuient habituellement sur des procès-
verbaux faisant foi jusqu'à inscription de faux, et que, de 
l'autre, les parties civiles se laissent souvent aveugler par la 
passion et la haine sur le mérite des actions qu'elles inten-
tent. 

En exposant le résumé des travaux des Cours d'assises i 'ai 
montré avec quelle remarquable exactitude les résultats' des 
poursuites ont. été, en 1846, les mêmes absolument qu'en 1845 

La même uniformité se reproduit dans les résulta s obtenus 
devant les juridictions correctionnelles, pour ce qui concerne 
les prévenus juges à la requête du ministère public 

Dans chacune de ces deux années, 15 prévenus sur 100 ont 
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été acquittés, 29 condamnés à l'amende seulement, et 56 à 

l'emprisonnement. 

Durant les vingt dernières années, on voit le nombre des 

acpjiltemens de:roitr> progre s v iment, d'année en année, et 

descendre de 27 à 15 sur 100. 

Si les condamnations à l'emprisonnement sont nombreuses 

devant la juridiction correctionnelle, le peu de durée d'un 

grand nombre d'entre elles attese combien les Tribunaux sa-

vent allier une grande indulgence à la nécessité d'une répres-

s on. Voici quelle a été a durée des condamnations à l'empri-

sonnement ou à la détention correctionnelle prononcées pen-

dant l'année 18i6 par ces Tribunaux : 

De moins de 0 jours pour 7 574 condamnés 

De 6 jours à- -t mois pour 17,864. 

De l mo:s à 6 mois pour 21,060 

De 6 mois à 1 an exclusi-

vement pour î,952) 

DÎ 1 an pour 2,028) ' • 

De 1 an et 1 jour à 2 ans 

pour 4,323^ 

De 2 ans à 5 ans pour 1,122) 

De 5 ans pour 653] 

De 5 ans à 10 ans pour... 375? 

De 10 ans pour 29; 

Total 59,982 

126 sur 1,000 

298 

351 

sur 

sur 

1,000 

1,000 

116 sur 1,000 

91 sur 1,000 

18 sur 1,000 

1,000 

Circonstances atténuantes. — Les peines de la plupart des 

condamnés n'ont été ainsi, réduites que par l'admission des 

circonstances atténuantes. L'existence de ces circonstances a 

été reconnue en moyenne par les Tribunaux en faveur de 51 

sur 100 des prévenus déclarés coupables de délits auxquels 

était applicable l'art. 463 du Code pénal. Pour certains dé-

lits, la proportion a été bien plus élevée : 77 sur 100 des con-

damnes pour vols simples ont joui du bénéfice de l'art. 463; 

79 cjuddin lés pour vagabon lago sur 100, et 87 condamnés 

pour mendicité, ont obtenu le même bénéfice. 

Mise en surceiUance. — La peine accessoire de la mise en 

surveillance a clé prononcée, eu 1816, contre 2,222 condam-

nés, 61 de plus qu'en 1845; mais il y a lieu de remarquer 

que, pendant ceite dernière année, la nombre des prévenus 

jugés par les Tribunaux correctionnels avait été bien moins 

élevé. En réalité, l'application de l'art. 44 du Code pénal de-

vient d'année en aimée plus rare. 

L'interdiction de tout ou partie des droits civils, civiques 

et de famille, a été prononcée contre 128 condamnés. 

Appels. — 11 n'u été formé, pendant l'année 1840, que 

6,981 appels contr.î des jug mens des Tribunaux de police 

correctionnelle : c'est environ 4 appels pour 100 jugemeus. 

Ces 6,984 appels intéressaient 9,296 prévenus : 5.153 étaient 

appelans, 3,413 intimés, et 730 appelons et intimés tout à la 
fois. 

Les Cours et Tribunaux d'appel ont confirmé 4,188 juge-

meus (0.60), et en ont infirmé en tout ou partie 2,796 (0,40). 

Le sort de 5,418 prévenus n'a pas été changé par le résul-

tat des appels; celui de 1 ,897 a été aggravé, et celui de 1,815 
adouci. 

Récidives. — Les antécédens judiciaires des individus tra-

duits devant les Cours d'assises et les Tribunaux correction-

nels sont recherchés avec le plus grand soin, car ils sont l'un 

des éléaiensde l'applicatio i de la peine. 

Parmi ies 6,908 accusés jugés eu 1846 par les Cours d'assi-

ses, 1,781 avaient c é précédemment condamnés, savoir : 148 

aux travaux forcé-', 104 à la réclusion, 601 à plus d'un an 

d'emprisonnement, 893 à un an ou moins de la même peine, et 
35 à l'amende seulement» 

Les récidivistes forment, en 1846, plus du quart (0,26 du 

total des accusés. Le nombre proportionnel en avait été moins 

élevé de 1842 à 1845, et il n'a pas cessé de s'accroître depuis 
1826. 

De nombreuses condamnations antérieures avaient été pro-

noncées contre plusieurs des accusés en récidive : 84 en a-

vaient subi de S :x à dix ; 46 cinq; 89 quatre; 191 trois, et 369 

deux; 1,002 n'en avaient encouru qu'une seule. 

Les nouveaux crimes imputé? aux récidivistes sont rappro-

chés dans quelques tableaux des infractions à la loi qui avaient 

motivé la condamnation primitive, et il résulte de ce rappro-

chement que les rechutes sont le plus souvent dues aux mô-

mes causes qui avaient déterminé les premières fautes. En 

1846, sur i 00 accusés en récidive, 70 avaient été condamnés 

pour vol la première fois. Les nouvelles poursuites étaient 

basées sur des fahs de même nature à l'égard de 73 sur 100. 

Les Cours d'assises n'ont acquitté en moyenne que 6 sur 100 

des accusés précédemment condamnés aux travaux forcés. 

Elles ont prononcé des peines afflictives et infamantes con-

tre 81, et des peines correctionnelles contre 13 sur 100. 

Le nombre proportionnel des acquittemens s'est élevé à 11 

sur 100 des accusés libérés de la réclusion, à 12 sur 100 des 

accusés libérés des peines de l'emprisonnement de moins d'un 

an, à 19 sur 100 des lib, ré-s de peine de moins d'un'an d'em-

prisonnement ou de l'amende, enfin à 39 sur 100 des accusés 

qui n'avaient pas d'antécédens judiciaires. 

Les prévenus jugés à la requête du ministère public sont 

presque les seuls dont les antécédens aient été constatés. Sur 

les 101,483 prévenus que le ministère public a traduits, en 

1816, devant les Tribunaux correctionnels, 17,155 étaient en 

récidive : 830 étaient des forçats libérés, 655 avaient été pré-

cédemment condamnés à la réclusion, 4,533 à plus d'un an 

d'emprisonnement., 10,-457 à un an et moins de la même pei-

ne et 680 à l'amende sei dément. 

Un grand nombre d'entre eux avaient subi plusieurs con-

dbmnations antérieures : 844 avaient été déjà condamnés au 

moins dix fois ; 25.9 l'avaient été neuf fois; 331 huit fois; 406 

sept Ibis; 539 -six l'ois; 780 cinq fois; 1,142 quatre fois; 1,893 

trois fois ; 3,213 deux fois ; 7,746, un peu moins de la moi-

tié, n'avaient encouru précédemment qu'une seule condamna-
tion. 

Les prévenus en récidive avaient été primitivement con-

damnés, savoir : 8,180 (48 sur 100) pour vol ; 3,936 (0,23) 

pour vagabondage ou mendicité; 1,619 (0,09) pour coups et 

blessures volontaires; 637 pour réb Jlion ou outrages et vio-

lences envers d s fonctionnaires ou agens de la force publi-

que; 397 pour escroquerie; 275 pour abus do confiance, et 
2,091 p ur autres délits. 

En dernier lieu ils ont ésé jugés : 5,594 (0,33) pourvoi; 

3,917 (0,23) pour vagabondage ou mendicité; 3,018 (0,18) 

p ur infraction au ban de la surveillance; 1,194 (0,07) pour 

coups et blessures volontaires; 921 pour rébellion ou outrages 

et violenc s envers des fonctionnaires ou agens de la force 

publique; 398 pour escroquerie; 242 pourabus de confiance , 
et 1,871 pour d'autres délits. 

Les Tribunaux correctionnels n'ont acquitté que 849 (un 

peu moins de 5 p, 100) des prévenus en récidive; ils en ont 

condamné 704 à l'amende seulement, 11,980 à moins d'un 

an d'emprisonnement; 3 2 à nn an; 2,546 d'un an et un jour 

à cinq ans exclusivement; 368 à cinq ans, 49 à plus de cinq 
ans et moins de dix, et 17 à dix ans. 

Les prévenus en récidive forment en 1846 un peu plus 

du sixième (169 sur 1 ,( 00) du nombre total des prévenus ju-

gés, à la rcpjtêiedu ministère public : c'est la même propor-

tion qu'en 1844; eu 1845, on en comptait 172 sur 1,000, et 

187 sur 1,000 en 1843. Le tableau ci-après présente par 

année, et eu égard à la nature des peines qu'ils avaient encou-

rues précé.leinmeii , les prévenus en récidive jugés de 1833 
à 1846. 

Les récidives sont aussi étudiées dans leurs rapports avec 

les bagnes et les maisons centrales, afin de rechercher quelle 

est, au point de vue de l'amend-ment. l'influence du régime 

de ces éiabliss mens sur les déienus qui y sont enfermés. 

L'accroissement progressif du nombre des récidivistes dit as-

sez combien il est urgent d'introduire de promptes réformes 
dans le régime de pas prisons. 

Lesréci tives sont, proportionnellement, un peu moins fré-

quentes parmi les libérés des bagues que parmi les libérés des 

maisons rentra les ; mais, pour les uns comme pour les au-

tres, d'ailleurs, la proportion a été plus forte depuis 1833 
qu'elle ne l'avait été jusque-là. 

Lrs libérés des bagnes et dps maisons centrales reçoivent, 

à leur sortie, à tiire de masse formée d'une partie du produit 

de leur travail , des sommes d nt le chiffre varie de 1 à 

1,000 fr., et s'élève même parfois au-delà. L'expérience prou 

veuque les récidives ne sont pas moins fréquentes parmi les 

libérés qui avaient rmi de fortes masses que parmi ceux qui 

eu avaient de très faibles. 

Le nombre proportionnel des récidives est beaucoup plus 

élevé parmi les libérés de certaines maisons centrales que 

parmi ceux des autres. Les maisons de Poissy, de Melun, de 

Gaillon, de Rennes, sont celles qui présentent, chaque année, 

les plus fortes proportions. 

Tribunaux de police. — Les 2,681 Tribunaux de simple 

police, chargés de réprimer les légères infractions aux lois et 

reglemens relatifs à la sûreté, à la tranquillité et à la salu-

brité publiques, ont prononcé ensemble 236,255 jugemeus en 

1846 : c'est 2,277 de plus qu'en 1815. 

Les 236 255jugemens rendus en 1846 intéressaient 302,185 

inculpés. 27,530 (0,09) ont été acquittés; 259,282 (0,86) ont 

été condamnés à l'amende, et 14,433 (0,05) à l'empritonne-

ment. Les Tribunaux se sont déclarés incompétens à l'égard 

de 910 inculpés. 

Le Tribunal de simple police delà Seinea prononcé 35,873 

jugemens, concernant 36,047 inculpés : environ 12 sur 100 

du nombre total. 

Il n'a été formé en 1846 que 453 appels contre des juge-

mens des Tribunaux de simple police : c'est moins de deux 

appels par 1,000 jugemens; près des trois cinquièmes (0, D/) 

des décisions attaquées ont été confirmées. 

La cinquième partie du compte reproduit tout ce qui se 

rattache a l'instruction des procédures criminelles et correc-

tionnelles. 

Instruction criminelle. — Le ministère public a eu à s'oc-

cuper en 1846 de 208,685 plaintes, dénonciations ou procès-

verbaux, savoir : 911 dont il était resté saisi le 31 décembre 

1845, et 207,774 reçus dans le cours de l'année 1846. En 1845 

il n'y en avait eu que 180,208, soit 27,566 de moins. 

En 1816, la gendarmerie a transmis au ministère public 

81,089 plaintes ou procès-verbaux; les commissaires de po-

lice 48,315; les maires, 25,444, les juges de paix, 10,667; les 

gardes champêtres, 10,403. Les 31,856 autres affaires sont 

parvenues à la connaissance des magistrats du parquet par la 

citation directe des parties lésées ou par toute autre voie. 

Le ministère public a communiqué 71,388 plaintes, dénon-

ciations ou procès-verbaux aux juges d'instruction en requé-

rant qu'il fût informé : 53.098 ont été portés directement de-

vant les Tribunaux correctionnels; 43,369 à la requête du 

ministère public, et 9,729 à celle des parties civiles; 4,382 ont 

été renvoyés par les parquets aux juridictions compétentes, 

Tribunaux desimpie police, Conseils de guerre, etc.; 78,403 

ont éié classés aux parquets comme non susceptioles d'être 

poursuivis, enfin, 1,414 n'avaientpu être encore l'objet d'une 

détermination le 31 décembre 1846. 

Les juges d'instruction ont instruit 70,346 affaires en 1846, 

et elles ont été réglées ainsi qu'il suit par les ordonnances des 

chambres du conseil: 5,982 ont été renvoyées aux chambres 

d'accusation, 38,678 devant les Tribunaux correctionnels et 

631 devant les Tribunaux de simple police ou devant d'autres 

juridictions ; 25,055 ont été Tobj t d'ordonnances de non lieu 

à suivre entre les inculpés; 63 affaires avaient été évoquées 

par les Cours d'appel, et 5,692 restaient en cours d'instruc-

tion le 31 décembre 1846. 

Les chambres d'accusation ont statué sur 6,049 affaires cri-

minelles : elles en ont renvoyé 5,454 devant les Cours d'assi-

ses, 157 eu police correctionnelle, et 7 devant d'autres juridic-

tions compétentes; elles ontdéclaré qu'il n'y avait lieu à sui-

vre contre les prévenus impliqués dans 431 affaires. 

Les contraventions fiscales, forestières et autres, jugées à la 

requête des administrations publiques qu'elles intéressaient, 

ne sont pas comprises dans les relevés précédens, parce 

qu'elles sont soumises directement aux Tribunaux , sans 

que le ministère public ait à s'en occuper avant l'audience. 

Le grand nombre de procès-verbaux, plaintes ou dénoncia-

tions qui sont restés sans suite pendant l'année 1846, soit d'a-

près une décision du ministère public, soit en vertu d'orden-

nances des chambres du Conseil ou d'arrêts des chambres 

d'accusation, frappe nécessairement l'attention. 11 n'y en a pas 

eu, en effet, moins de 103,723 ; c'est à peu près la moitié du 

nombre total des affaires dont le ministère public a été saisi. 

Sur les 103,723 plaintes ou procès-verbaux impoursuivis, 

48,312 s'appliquaient à des faits qui, après information, ont 

été reconnus ne constituer ni crimes ni délits; 17,711 ne pré 

sentaient aucune gravité, et n'intéressaient pas, par consé-

quent, assez essentiellement l'ordre public pour motiver des 

poursuites d'office; 14,877 ont été abandonnées parce que les 

charges recueillies contre les auteurs présumés étaient insuf-

fisantes, et 22,823 parce que les auteurs des faits énoncés 

n'ont pu être découverts. 

Les vols qualifiés ou simples forment presque les trois quarts 

(0,73) du nombre total des crimes ou délits impoursuivis, 

parce que les auteurs sont demeurés inconnus ; on en compte 

16,520. Ensuite, viennent les incendies ou tentatives de ce 

crime, au nombre de 1,751; les délits de dévastation de plants 

ou de récolte et de destruction de clôture, 1,158; les délits de 

chasse, 985; ceux d'exposition d'enfaiis, 403. On remarque 

aussi 33 assassinats et 58 tentatives, dont 10 suivies de bles-

sures; 6 empoisonnemens et 12 tentatives ; 13 meurtres et 31 

tentatives, dont 6 suivies de blessures. Il importe, d'ailleurs, 

de remarquer que l'impunité n'est pas acquise à tout jamais 

aux auteurs de ces crimes graves; plusieurs ont été décou-

verts et poursuivis en 1847, et d'autres le seront ultérieure -
ment. 

Le nombre des incendies volontaires ou par imprudence, 

qui ont été l'objet des investigations de la justice en 1846, est 

de 7,864. Les édifices, récoltes ou autres objets détruits ou 

menacés par 3,410 de ces incendies (44 sur 100), étaient as-
surés. 

prison 

Détention préventive. — La mesure rigoureuse de l'arresta-

tion préalable a été appliquée à 64,444 individus en 1846, 

soit en cas de flagrant délit, soit en vertu de mandats délivrés 

par les juges d'instruction: 399 seulement ont obtenu leur 

mise en liberté provisoire sous caution; 38,791 (0,61) de ceux 

qui sont restés détenus pendant toute la durée de l'instruc-

tion, ont été définitivement condamnés par les Cours d'assises 

ou les-Tribunaux correctionnels ; 25,254 (0,39) ont été dé-

chargés des poursuites ou acquittés ; la détention préventive 

de ceux-ci avait duré moins d'un mois pour 18 964, les trois 

quarts du nombre total ; d'un mois à deux pour 3,545 ; de 2 à 

3 mois pour 1,178; de 3 à 6 mois pour 1,231 ; 6 mois et plus 

pour 336. Le tableau suivant fait connaître que les longues 

détentions préventives ont été subies presque exclusivement 

par les accusés qui ont été acquittés par les Cours d'assises ; 

mais, quelle qu'en soit la cause, il est urgent de la faire ces-

ser, de rendre l'administration de la justice plus prompte, 

surtout à l'égard des prévenus qui attendent en prison le jour 
du jugement. 

DURÉE DE LA DÉTENTION AVANT JUGEMENT. 

INDIVIDUS DÉ-

TENUS. Moins 
1 à 2 2à3 3 à 6 

6 
d'un mois a 

mois. mois. mois. mois. etplus. o 

Renvoyés des 

poursuites par-

les chambres 

16245 1835 413 101 27 18621 
Renvoyés des 

poursuites par 

les chambres 

d'accusation. . 141 203 101 70 12 527 
Acquittés par 

les Tribunaux 

correctionnels 2411 1110 209 62 26 3818 
Acquittésou ab-

sous par les 

Cours d'assi-

167 397 455 998 271 2288 

18964 3345 1178 1231 336 25254 

Les fonctionnaires Poursuites contre les fonctionnaires. 

ou agens du Gouvernement inculpés de crimes ou délits com-

mis dans l'exercice de leurs fonctions en 1846, sont au nom-

bre de 74, savoir : 30 maires, 1 adjoint, 1 receveur munici-

pal, 1 commissaire de police, 1 receveur de l'enregistrement, 

4 employés des postes, 3 percepteurs, 1 garde mine, 6 em-

ployés aux vivres de la marine, 16 gardes forestiers et 10 
douaniers. 

Les administrations compétpntes ont autorisé la mise en 

jugement de 10 ; le Conseil d'Etat l'a autorisée pour 26 autres 
et îefusée pour 32. 

Des 42 qui ont été poursuivis en vertu de cette autorisation, 

20 ont été déchargés des poursuites ou acquittés, 4 ont été 

condamnés à des peines afflictives et infamantes, 11 à l'em-

nement et 7 à l'amende. , 
Cour de cassation. — Il a été soumis en 1846, a la section 

criminelle de la Cour de cassation, 1,308 pourvois : 718 en 

matière criminelle, 386 en matière correctionnelle 180 en 

niitière de simple police, et 24 dirigés contre des décisions 

des conseils de discipline de la garde nationale, 2b demandes 

en règlement déjuges, et 11 demandes en renvoi pour cause 

de suspicion légitime ou de sûreté pub ique, ont été portées 

devant la même section. 

Les pourvois et demandes étaient formes : 269 par le mi-

nistère publ c, et 1,076 par les parties intéressées. 44 pour-

vois s'appliquaient à des arrêts ou jugemens émanés des 

Cours et des' Tribunaux des colonies. 

La section criminelle de la Cour de cassation a rendu, pen-

dant l'année, 1,350 arrêts, dont 246 de cassation, 817 de re-

jet, et 252 de non-lieu à statuer. Elle a accueilli 27 deman-

des en règlement de juges, et 5 en renvoi pour cause de sus-

picion légitime ou de sûreté publique; enfin elle a rejeté 2 

demandes de la première espèce et une de la seconde. 

Le nombre proportionnel des arrêts de cassation a été de 

39 sur 100 pourvois en matière de simple police, de 22 sur 

100 cnmatière de police correctionnelle, etde7 sur 100 seu-

lement en matière criminelle.. En cette dernière matière les 

pourvois sont beaucoup plus fréquens que dans les deux au-

tres, les individus condamnés par les Cours d'assises à des 

peines graves ayant presque toujours recours à ce moyen pour 

éloigner l'exécution des arrêts qui les frappent. 

Ainsi, sur 5,103 arrêts rendus, en 1846, par les Cours d'as-

sises, tant en matière criminelle qu'en matière de délits poli-

tiques ou de presse, 702 ou 14 sur 100 ont été déférés à la 

Cour de cassation, et il y a lieu de remarquer que les pour-

vois ont été formés presque exclusivement contre des arrêts 

de condamnation dont le nombre est de 3,778, ce qui porte la 

proportion à dix-neuf pourvois sur 100 arrêts. 

Des 702 arrêts attaqués, 60 seulement, moins de 9 sur 100 

ont été annulés en tout ou partie. Les motifs de cassation 

sont très variés; le plus fréquent a été, en 1846, comme les 

années précédentes, la position irrégulière des questions sou-

mises au jury, 12 arrêts ont été cassés pour ce motif. 

A l'égard de 47 condamnés, la Cour de cassation a annulé 

tout à la fois les décisions des Cours d'assises et les déclara -

tions du jury sur lesquelles elles s'appuyaient ; à l'égard de 5 

autres condamnés, elle n'a cassé que les décisions des Cours 

d'assises, laissant subsister les déclarations du jury pour ser-

vir de base à une nouvelle application de la peine. 5 arrêta 

de cassation ont été prononcés dans l'intérêt de la loi seule-

ment, et 10 n'ont annulé que quelques dispositions acces-

soires de ceux des Cours d'assises relatives à la contrainte 

par corps ou à des questions de frais et de dommages-in-
térêts. 

Les 52 accusés renvoyés après cassation devant une secon-

de Cour d'assises avaient été condamnés par la première, 1 

à mort, 10 aux travaux forcés à perpétuité, 11 aux travaux 

forcés à temps, 17 à la réclusion et 13 à l'emprisonnement. 

La nouvelle Cour d'assises en a acquitté 15 et condamné 8 aux 

travaux forcés à perpétuité, 6 aux travaux forcés à temps, 10 

à la réclusion, 11 à l'emprisonnement etl à l'amende, 1 enfin 

a été envoyé dans une maison de correction. En résumé, le 

sort de 24 n'a pas été changé, celui de 26 a été amélioré, ce-

lui de 2 seulement a été aggravé. 

Arrestations à Paris. — Il me reste à dire quelques mots 

des renseignemens que renferme l'appendice du compte géné-

ral sur les travaux du petit parquet du Tribunal de la Seine, 

les arrestations opérées dans ce même département, les morts 

accidentelles et les suicide.- , enfin sur les grâces collectives 
accordées pendant l'année 1846. 

Les trois magistrats qui siègent au petit parquet du Tribu 

nal de la Seine (1) pour assurer l'exécution de l'art. 93 du 

Code d'instruction criminelle ont eu à prendre une détermi-

nation à l'égard de 14,566 individus amenés devant eux, dans 

les 24 heures de leur arrestation. Us ont ordonné la mise 

en liberté immédiate de 7,144. Les 7,422 autres ont été re-

tenus sous mandat, afin que l'instruction fût continuée con-

tradictoirement sur les faits qui leur étaient imputés. 

11 n'avait été amené au petit parquet que 11,527 individus 

en 1845, et 11,264 en 1844. 

La préfecture de police a opéré 18,568 arrestations 

pendant l'année 1846, Elle n'en avait fait que 15,036 en 1845 

et 14,719 en 1844 ; mais, en 1843, il y en avait eu 16,646 (2). 

Les arrestations ont eu lieu, en 1846, savoir : 14,565 à 

Paris même et 4,003 dans la banlieue. 2,104 individus 

ont été arrêtés en vertu de mandats émanés des auto-

rités judiciaires du département de la Seine ou des autres 

départemens ; 16,464 en cas de flagrant délit ou en état de 
vagabondage. 

Immédiatement après leur arrestation, 17,135 individus 

ont été traduits devant l'autorité judiciaire du département 

de la Seine, et 123 ontélé conduits dans les départemens pour 

y répondre à des mandats d'amener décernés par des ju-

ges d'instruction ; 873 ont été relaxés, et 333 d'entre eux 

ont reçu des passeports avec secours de route pour se ren-

dre à leur domicile, soit en France, soit à l'étranger ; 433, 

enfin, ont été placés dans des hospices ou dans des dépôts de 
mendicité. 

Morts accidentelles. — Parmi les procès-verbaux qui ont été 

laissés sans suite par le ministère public, en 1846, après exa-

men ou information, 11,727 constataient des décès dont la 

cause pouvait, au premier aspect, paraître suspecte. Il a été 

reconnu, pour 1,067 des individus décédés, qu'ils avaient 

succombé subitement aux atteintes de maladies naturelles-; 

pour 7,558, qu'ils étaient victimes d'accidens qui ne pouvaien,' 

pas être imputés à une imprudence étrangère ; pour 3,102i 
enfin, qu'ils s'étaient volontairement donné la mort. 

Des 7,558 individus morts accidentellement, 3,861 s'étaient 

noyés ; 624 avaient été écrasés par des voitures, des charrettes 

ou des chevaux ; 45 avaient été victimes d'accidens arrivés 
sur des chemins de fer. 

Suicides. — Le nombre des suicides constatés s'accroît cha-

que année : il était de 2,814 en 1841 ; de 2,866 en 1842 ; en 

1845, il s'est élevé à 3,084 et à 3,102 en 1846. On comptait 

773 femmes parmi les suicidés de celte dernière année, soit 

environ 25 sur 100; c'est presque la même proportion tous 
les ans. 

11 y avait au nombre de ces suicidés 27 enfans de 10 à 13 

ans; 139 étaient âgés de 16 à 21 ans ; 443 de 21 à 30 ans • 

1,214 de 30 à 50 ans; 513 de 50 à 60 ans; 403 de 60 à 70 

ans ; 209 de 70 à 80 ans, et 31 de plus de 80 ans. L'âge de 
103 n'a pas été connu. 

Les suicides sont toujours plus fréquens en été et au prin-

temps qu'en hiver et en automne. Les mois de juin, juillet et 

août en ont produit 940; ceux de mars, d'avril et de mai, 

904; ceux de septembre, d'octobre et de novembre, 654; en-

fin ceux de janvier, de février et de décembre, 604. 

La strangulation et la suspension ont été les moyens le plus 

souvent employés par les suicidés en 1846 pour attenter à 

leur vie : 1,077 individus y ont eu recours; 1,036 se sont 

noyés ; 222 se sont asphyxiés à l'aide de la vapeur du char-

bon; 429 ont fait usage d'armes à feu. 

Les suicides sont classés par départemens. Il en a été con-

staté 526 dans le département de la Seine, un sixième du nom-

bre total ; dans Seine-et-Oise, 110 ; dans la Seine Inférieure, 

108; dans l'Oise, 103 ; dans le Nord, 101. 1 seul l'a été dans 

la Lozère ; 2 dans le Gers ; 3 dans l'Aveyron et les Pyrénées-

Orientales ; 4 dans 1 Ariége. Il y en a, tous les ans, un bien 

moins grand nombre dans les départemens du midi que dans 
ceux du Nord. 

Parmi les suicides constatés en 1846, plus d'un quart, 888, 

ont eu pour cause l'aliénation mentale ; les motifs des autres 

sont extrêmement variés. Des souffrances physiques devenues 

insupportables, des chagrins domestiques, des embarras 

d'affaires, la crainte de la misère, sont les plus habituels. 

Grâces. — Les deux derniers tableaux du compte sonteon-

sacrés aux grâces collectives qui ont été accordées en 1846 

pour récompenser la bonne conduite et l'amendement des dé-
tenus. 

Sur une population de 7,793 forçats enfermés dans les trois 

bagnes de Brest, de Rochelort et de Toulon, 201 avaient paru 

à l'administration mériter qu'un adoucissement fut apporté à 

leur sort: 83 ont obtenu remise du rest 
une abréviation de sa durée.
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE 

(Correspondance particulière de la Gazette des Trib 

Présidence de M. de Bernardy 

Audience du 26 août. 

EXCITATION A LA GUERRE CIVILE. 

Benoît Combier, déjà flétri par un précédent i
u

d' 

condamné comme escroc, promenait de place '
C

'
a

'
rç

' 

ses hideuses théories, réclamant d'urgence une 

monstre pouvant trancher douze têtes à la fois ! 

gnant d'avance ses victimes, prises au sein de lamln 
ture et du barreau.

 m&ttrt. 

A cette époque surtout où la guerre civile menaçai ,)> 

dater dans nos murs, cet homme, signalé comme 1"-^ 
reur des parages qu'il habite, ne pouvait manqu" 

faire des adeptes de ses dégoûtantes doctrines. AV' 
précations véhémentes : « La guillotiife! la gûijlotin ^ 
permanence ! Mort aux aristocrates ! » le public ac

6
 * 

rail, prêt à mettre en pratique les projets de ce ml' 
ble coryphée de la Terreur. 

Mais la justice devait intervenir. Combier fut arrêté f 

n'est plus l'homme aux maximes sauvages et aux M,' 

incendiaires ; c'est le citoyen ami de son pays, repou
0

* 

sant la révolte comme une chose funeste, indigrié toute" 

fois d'être rejeté de la garde nationale, qu'il pourrait ser-

vir de son zèle et de son dévouement lui, ancien > 

Telle était la substance de ses explications aux mm 

instructeurs. Elles ne devaient pas prévaloir en préaettt 

de tant de témoins qui l'avaient vu s'agiter sur les pi. , 

et les quais, proclamant partout des idées de mon 
destruction. 

Interrogé aux débats, il a essayé de nouveau cesysi ■ 

me de défense, recourant, par intervalle, à la jactance, , 

un cynisme d'expressions violentes et brutales. A l'en 

croire, il est une des victimes de la justice; elle s'. 

trompée à son égard. Il vient presque lui demander un 

bill de réhabilitation. On l'a offensé en méconnaissant ses 

qualités. Je suis pourtant un bon citoyen, répète-t-il su 

cesse. 

Le premier témoin entendu est M. Jérôme de Villeneu-

ve, qui a su, dans l'arrondissement où il exerça ses 1 1 -

tions, se concilier l'estime de tous les honnêtes gens. 

Il dépose ainsi : 

Le 14 juillet dernier, je passais avec mes agens sur 

quai Rumbert pour la surveillance ordinaire. J'avais défà 

dépassé le magasin du sieur Combier, lorsque l'un de me» 

agens remarquant sur le trottoir un dépôt de caisses k 
faïence qui obstruait le passage, dit fort honnêtemen; I 

Combier de les enlever, là dessus cet homme se répande 

en récriminations, prétendant que je lui avais fait payer 

pour huit cents francs de contraventions dans une am;--

et il engagea avec mon agent une vive discussion, o 

commençait à rassembler la foule. Je revins sur M 

je réitérai l'ordre à Combier, et voyant qu'il continuai! i 

crier et à se fâcher, je ceignis ma ceinture pour lui en im-

poser. Il s'attroupa un nombre de plus en plus F™ 

de personnes, qui semblaient prendre partie pour fut. 

y eut même des cris : A la Saône, proférés dans ce con-

flit de paroles injurieuses. Combier, qui était très exas-

péré, me montra le poing, en me disant que les fflM* 

démangeaient et me traita à plusieurs reprises de canar-

de filou, etc. Il tint à peu de chose que je l'arrêtasse ■ 

le moment. ^ 

Depuis le 24 février, il s'est passé peu de jours sans , 

j'aie vu Combier pérorer dans les groupes, et m 
j'aie entendu ce qu'il disait. Maintefois l'on nrç'gj 
qu'il y tenait les propos les plus incendiaires. «r^J 
jours après qu'il fut sorti de prison, il vint nie 

chez moi avec son frère, demanda à me parler en v 

culter, et là, 1 s mains dans ses poches, comme q H ^ 

qui tient des armes, il m'interpella pour savoir si J, j£ 
vais pas fourni des renseignemens sur son cornf> ^ 

poque de sa condamnation à six mois de prison po . 

je lui dis que non, mais que si l'on m'en avait de . .. 

les aurais fournis, je le devais; il me protesta a 

probité, de son innocence et me demanda merne^- . 

seils, mais il est évident qu'il était venu pour ^ , 

der. Une autre fois également, comme il me fixa ^ 

fectation sur le pont Tilsit, ainsi qu'il avait
 c
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d'vidus ont clé conduits, en 
4946, devant jes deux magistrats qui y siègent; 4,580 ont été 

mis en liberic sur-le-chump ; 31 G ont été renvoyés devant les 

autorités administratives ou militaires, et 2 Olo' ont été me-
nus sous mandat. 

V 0Ï1C(S de Londres arrête, 
00,000 individus. 

chaque année, plus de 

lemment que j'avais dit à sa femme, qu'il "
s
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vais garnement, Je niai le propos qui n
 eta
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mais j'ajoutai que s'il venait encore me prov 4 

je l'arrêterais à l'instant même. muni^
1

' 
Jean Bonjean, sous- officier de la garde .n^^^ 

Je connaissais fort peu Combier; un jour, u ; 

quatre mois, je rentrais chez moi après
 a

^ ■
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o^'.\ 
garde, il me rencontra devant chez lui; en ^
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médit: « Bonjean, savez-vous que votre P
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fameuse canaille, aussi bien que vous. (H
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M. Cochet chez qui j'ai demeuré longtemps^ jj> 

donc cela? lui répliquai-je ; à quoi il rep;<n
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chet l'avait fait condamner injustement a si^
 ?erS

o^ 

son, il paraissait très exaspéré et m'attac 

lement par cette seule raison que j'avais 

chet. 11 ajouta : « Il a bien fait de» ^
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sans cela.... « Il n'alla pas plus loin; 

indiquait la menace. 

M. Lucien Clape Giraudon, paP
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avant le 15 mai, j'ai entendu le norw» _ _
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jours de ce regrettable magistrat, dece 
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Combier a été condamné à une année 

isonnement et 500 fr. d'amende. 

W CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

prudence de M. Destaing, colonel du 61* rég. de ligne. 

Audience du 16 septembre. 

ffUM BEiCGBOIS.— ABANDON D'UN POSTE PENDANT LE COM-

|UT

 DÉTOURNEMENT DE MUNITIONS DE GUERRE. 

Trois affaires sont portées au rôle de l'audience du Con-

seil Le premier accusé introduit est le nommé Julien 

Beaugeois, âgé de 37 ans, servant comme voltigeur dans 
le 59' régiment de ligne. 

Le poste de la barrière de Belleville était occupé le ven-

dredi 23 juin par un détachement du 59" régiment de li-

me, commandé par un lieutenant. Le voltigeur Beaugeois 

faisait partie de ce po>te, mais' il disparut peu de temps 

et on ne l'a plus revu que lorsque tout a été fini 

dans la soirée du 26 ; il fut arrêté par la garde natio-

nale. 

le président : Vous connaissez l'accusation portée contre 
vous, qu'avez-vous à dire? 

L'accusé : Je n'ai pris part à aucun complot contre le Gou-
vernement. Il est vrai qu'étant de garde dans la journée du 
Î3 juin au poste de Belleville, les insurgés, au nombredeprès 
de"2,000, se présentèrent pour attaquer lefposte et nous dé-
sarmer. Je suis sorti du poste et je me suis réfugié à la mai-
rie de Belleville, où l'on me donna un logement chez le sieur 
Labbé, marchand de vins, qui demeure dans la grande rue. 
J -5 su is resté là pendant tout le temps. Ce monsieur me prêta 
des habits bourgeois pour retourner à la caserne. 

il. le président : Lorsque la garde nationale vous a arrêté, 
vous faisiez partie des insurgés. 

L'accusé : Non, colonel. Je n'étais pas encore rentré dans 
Paris lorsque des gardes nationaux m'ont demandé qui j'é-
tais. Je leur ai fait ma déclaration, et l'on m'a conduit à la 
mairie, et de là j'ai été amené à la préfecture de police. 

Après l'audition des témoins, M. Plée, commissaire du 

Gouvernement, soulient l'accusation, qui est combattue 
1 -u'M' Robert-Dumesnil. 

Le Conseil déclare l'accusé non coupable sur les chefs 

d attentat et d'insurrection; mais le condamne à deux ans 

de prison comme coupable d'avoir dissipé des effets d'ar-
mement et des munitions de guerre. 

BARRICADE DE 

tre. On m a forcé de tuer; on m'a donné deux cartouchts fai-
tes avec de la poudre-coton. Comme je ne voulais pas les 
u rendre, on m a dit : « S. tu ne vas pas, on vas te larder: voi-

1 a fa chose. » 

Le Conseil, après quel ques instans de délibération, dé-

clare Brichet coupable d avoir pris part à un mouvement 

insurrectionnel étant porteur d'armes apparentes mais 

usant d'indulgence et des dispositions de l'article 463 

co idamne Brichet à la peine d'une année d'emprisonne-
ment. 

DÉSARMEMENT DE GARDES NATIONAUX PAR LES INSURGÉS. 

L'accusé qui comparaît devant le Conseil est un jeune 

homme nomme Etienne Foucart, passementier, âgé de 

vingt-trots ans, signalé comme s'étant placé à la tête d'u-

ne bande d'insurgés qu'il dirigeait pour enlever les armes 

aux gardes nationaux de son quartier, dans le 7* arron-

dissement. Etienne Foucart avait été, ainsi que sa sœur 

employé dans la maison de passementerie du sieur Pu-

chot, passage Sainte-Avoie. Quelques difficultés s'étant 

élevées entre le patron et le commis, il y eut rupture de 

rela tions entre eux. Depuis, les deux jeunes gens se sont 
éta blis, et la sœur a contracté mariage. 

Sur ces entrefaites ont éclaté ies événemens de juin, 

et Etienne Foucart songea à en profiter. Pour tirer ven-

geance de son patron, il se jeta momentanément dans 

l'insurrection. Il se mit à la tête d'un groupe d'indivi-

dus qu'il conduisit dans le passage Saint-Avoie ; il les 

introduisit dans la maison du sieur Puchot, pour y faire 

une perquisition d'armes et de munitions de guerre. 

, En présence de la violence de ces hommes, M. Puchot 

n'avait pu empêcher l'envahissement de son domicile; 

mais il s'empressa de dénoncer au commissaire de police 

de son quartier les faits dont il avait à se plaindre, et in-

diqua le jeune Etienne Foucart comme étant leur chef. 

«C'est bien malgré moi, dit-il, eu répondant aux ques-

tions de M. le président, si j'ai assisté aux désarmemens 

des gardes nationaux. Je descendais de mon domicile 

avec mon fusil, pour rejoindre ma compagnie, quand les 

insurgés m'ont pris et m'ont obligé de marcher avec eux; 

ils m'ont conduit passage Saint-Avoie, sont entrés chez 

mon ancien patron, et m'ont obligé à fouiller partout. » 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, abandonne 

l'accusation de complicité dans un attentat, mais conclut 

à ce que Foucart soit déclaré coupable d'avoir, pris part à 

un mouvement insurrectionnel, étant porteur d'armes ap-
parentes. 

Le Conseil a déclaré l'ac usé non coupable sur toutes 

les questions, et a ordonné sa mise en liberté. 

de faire rectifier cette erreur, qui a été commise d'après des 
ouvrages imprimés antérieurement à celui de M. de Mou-
lières. 

>» Si ma lettre peut vous être bonne à quelque chose, je 
consens volontiers à ce que vous la rendiez publique, en la 
faisant imprimer dans les journaux. 

c A. EÏMERÏ. » 

(A l'époque où cette publication fut faite, il fallait un cer-
tain courage pour se montrer juste envers un conventionnel.) 

En 1844, la Quotidienne reproduisit la même calomnie; 
mon frère Godefroy obtint la rétractation suivante : 

« Dans un article de la Quotidienne du 21 mai courant (la 
rétractation est du 29), nous avons rappelé l'accusation élevée 
contre un membre dé la Convention, M. Cavaignac, d'avoir, 
dans le département des Landes, imposé le déshonneur à une 
fille comme le prix du salut de son père. 

« M. Godefrov Cavaignac, fils du conventionnel, a vu, dans 
les deux dernières lignes de la note, une confirmation person-
nellement donnée par nous au fait allégué. Nous nous étions 
bornés à rappeler ce fait, d'après une publication qui était 
restée inconnue à M. Cavaignac fils. 

» M. Cavaignac a eu raison de compter sur notre loyauté, 
et nous déclarons avec plaisir que les explications qui nous 
ont été données nous ont démontré, de la manière la plus com-
plète, que cette accusation était, dénuée de fondement. » 

Il est constant que M 11 ' Labarrère. qui, suivant les biogra-
phes, « aurait disparu de Dax quelques jours aprè; la mort de 
son père, et qu'on n'v aurait jamais revue, » n'avait, dans le 
fait, jamais quitté Dax. Elle y avait contracté un mariage 
très-honorable, et, en 1833, le fils issu de cette union, pro-
testant par sa démarche contre une calomnie qui avait frappé 
sa mère dans sou repos intérieur, non moins que mon père 
lui-même, vint offrir spontanément à mon frère Godefroy le 
secours de sa parole, comme avocat, dans le procès instruit 
devant la Chambre des pairs, et motiva cette offre de services 
sur le besoin de repousser en commun une atroce imputa -
tion. 

Le président du Conseil, chargé du Pouvoir exécutif, 

GÉNÉRAI . E. CAVAIGNAC. 

» Randouin, id. ; 

» Sanson, agrégé delà Facult4 de médecine ; 

» Buquet, vicaire-'général capitulaire ; 

» Ennery-Marchand, grand-rabbin ; 

» Coquerel, pasteur protestant, représentant du peu-

pie; 

» Considérant, représentant du peuple ; 

» Jenesson, chef de division à la prefectuie de police, 

secrétaire . 

» La commission doit organiser des sons-commissions 

dans les quarante-huit quartiers de Paris, pour provoquer 

les dons et distribuer les secours aux familles. » 

LA CHAPE LLE-SAINT-DENIS. AFFAIRE 

BRICHET. 

L insurrection qui fit de rapides progrès à la Chapelle-

• aint-Denis, occupera plus d'une fois la justice des Con-

seils de guerre. Aujourd'hui l'accusation portée contre le 

w>me Brichet, employé au chemin de fer du Nord, lui 

proche d'avoir pris part au combat qui eut lieu dans la 

e Lave et à la barricade de ce nom, et d'avoir facilité les 

yens d'une tentative d'incendie contre une maison oc-

P e e par la garde mobile sur les boulevards extérieurs. 

■ î« président, à l'accusé : Vous étiez emplové au chemin 
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On lit dans le Moniteur : 

Nous recevons du général Cavaignac, président du Conseil, 
chargé du Pouvoir exécutif, la communication suivante : 

Le Mémorial bordelais, commentant des paroles prononcées 
par moi dans la séance de l'Assemblée nationale du samedi 2 
septembre, a cru utile aux opinions qu'il représente d'ouvrir 
ses colonnes à une imputation depuis longtemps repoussée sur 
la vie politique démon père. 

Sa publication a été reproduite avec un empressement fa-
cile à comprendre de la part des feuilles périodiques qui ne 
veulent pns qu'on se déclare l'ennemi irréc mciable de ceux 
qui travaillent au renversement de la République. 

Ma réponse actuelle consistera dans la simple publ cation 
des pièces suivantes : 

1° Extrait, du procès-verbal de la séance de la Convention 
nationale du 13 prairial an III. (Président, Mathieu.) 

Après avoir donné connaissance des pièces relatives aux 
dénonciations portées contre des membres de la Convention, le 
citoyen Durand-Maillanne termine en disant : 

« Cavaignac, qui présidait alors la société populaire d'Auch , 
e-t accusé d'avoir partagé les sentimens de D , soit en ré-
pondant à ses motions, soit en les mettant aux voix. 

» Hardy (de la Seine-Inférieure) : D'après la lecture de ces 
pièces, je demande l'arrestation de D 

» Quelques voix : El de Cavaignac. 

» Rewbell : Je ne vois là que dés motions extravagantes, et 
qui, dès lors, ne méritent que le mépris. 

» Boursaûlt : Ce n'est point seulement une motion que la 
proposition qui tend à faire égorger une grande partie de la 
Convention; c'est un projet criminel, qui mérite d'être puni. 
Je demande l'arrestation. 

Clauzel : Je ne prendrai pas ladéfense de D..., parce qu'il 
me semble que personne ne peut la prendre ; mais c'est pour 
Cavaignac que je parlerai. Je sais qu'il présidait la société po-
pulaire d'Auch au moment où D... y fit ses motions exécra-
bles. Je sais que, s'il ne les â pas appuyées, il les a, au moins, 
mises aux voix sans les combattre ; mais reportons-nous au 
temps où cela s'est passé : nous gémissions alors sous la ty-
lannie de Robespierre, et D...,son lieutenant dans le Gers, 
n'aurait pas manqué de faire amener ici Cavaignac, pieds et 
poings liés, s'il avait osé s'opposer à ses propositions atroces. 
Il ne faut pas conclure de ce que Cavaignac les a mises aux 
voix, qu'il les ait approuvées ; car tous les jours nous avons 
l'exemple que notre président est forcé, par les fonctionsqu'il 
remplit, de mettre aux voix des motions qui peuvent n'être pas 
de son avis; témoin notre collègue Vernier dans la soirée du 
1" prairial. 

On ne peut cependant élever aucun doute sur la probité 
et les vertus de cet homme respectable. 

La probité et les mœurs de Cavaignac sont également con-
nues : on se rappelle qu'il était tn mission dans les départe-
mens de la ci devant Bretagne, à l'épo iue du 31 mai. Sitôt 
qu'il apprit la nouvelle de cette journée désastreuse, il fit une 
protestation qui fut rendue publique : ce n'était point applau-
dir à la tyrannie ni en partager les actes que de protester con-
tre celui qui la fondait. On sait, d'ailleurs, comment Cavai-
gnac s'est conduit depuis le 9 thermidor, comment il s'est 
conduit dernièrement à l'armée du Rhin. 

Hardy : Eh bien, l'on ne demande que l'arrestation de 
D 

Rewbel : Si D... a fait la motion d'égorger une partie de 
ses collègues, il n'y a pas de doute qu'il doit être arrêté pro-
visoirement. Mais pour Cavaignac... 

Un grand nombre de voix : On ne demande pas qu'il le 
soit. 

» Delmas : Dans les journées des i", 2 et 3 prairial, Ca-
vaignac a montré le plus grand courage: il ne m'a pas quitté 
et il m'a parfaitement secondé dans les fonctions pénibles et 
délicates... 

Plusieurs membres : U ne s'agit pas de Cavaignac. 
Dumont du Calvados : Je voulais dire aussi pour Cavai-

gnac... 
» Un grand nombre de membres 

lui. Aux voix l'arrestation de D...! 
» D... est décrété d'arrestation : 

sur le champ sur ses papiers, J 

2° Extrait du procès-verbal de 
nationale du 27 thermidor an III. 

« Lecomle : Je ne vois pas que le comité vous ait donné con-
naissance de toutes les dénonciations qui ont été portées, et 
notamment de deux extrêmement fortes contre notre collègue 
Cavaignac, qui lui sont communes avec Pmet, pendant leur 
mission dans les Pyrénées. 

>, Boissy d'Anglas, président : Je réclame la parole ; je veux 
m'opposer aux propositions de Thibaut et Lecomte. 

» A celle de Lecomle d'abord, parce que la dénonciation 
contre Cavaignac a été présentée à la Convention dans le pre-
mier rapport du comité, fait par Durand Maillanne, et que, 
sur cette dénonciation mal fondée, elle a passé à l'ordre du 

jour. » . . , , » 
3° Lettre de M. Alexis Eymerv, administrateur du Mercure 

de France, à M"
,e
 Cavaignac. (Celte lettre a été insérée au IHo-

niteur du 27 septembre 181(>.) 
« Paris, le 23 septembre 1810. 

Madame, 

tHRONIftïJE 

PARIS, 16 SEPTEMBRE. 

Le palais de la Bourse a été ce matin le théâtre de 

scènes de violence et de désordre que toutes les opinions 

consciencieuses devront déplorer. Une convocation avait 

été faite hier par le parti modéré, à l'effet de réunir les 

électeurs dans la grande salle de la Bourse, pour entendre 

les dernières explications des candidats, et arrêter une 

liste définitive, en déterminant ceux qui auraient le moins 

de chances de succès à se désister de leurs candidatures. 

La réunion avait été indiquée pour huit heures, aussi dès 

le matin, la foule s'y trouvait-elle réunie en nombre con-

sidérable, les partisans des candidats socialistes surtout, 

exactement disciplinés, obéissant à un mol d'ordre et ré-

solus, comme ils le disent eux-mêmes, à voter comme un 

seul homme. 

A huit heures cinq minutes, les membres du bureau 

par lequel la convocation avait été faite, n'étant pas pré-

sens, les délégués des clubs, parmi lesquels on pouvait 

remarquer les citoyens Longepied et autres, dont l'en-

quête parlementaire a fait connaître les noms s'instal-

lèrent au bureau, et annoncèrent l'ouverture de la séan-

ce. On se ferait difficilement une idée du tumulte qui écla-

ta alors après des réclamations, des cris, et une lutte qui, 

sur certains points, dégénéra en voie s de fait. Les élec-

teurs modérés furent expulsés, et le bureau resta, comme 

la salle, à la disposition des partisans de la candidature 

de MM. Thoré, Cabet et Raspail. 

Nous ne saurions donner une idée de la violence des 

discours qui ont été alors prononcés, et que n'ont cessé 

d'interrompre de bruyans vivats dont le retentissement 

montait jusque dans les galeries et les salles supérieures 

de la Bourse, où s'étaient réfugiés les électeurs et les 

candidats expulsés. 

— Voici ce que nous lisons dans la Patrie sur celte 
scène déplorable : 

Le palais de la Bourse a été aujourd'hui le théâtre des scè-
nes les plus violentes et de nature à prouver de nouveau de 
quelle manière la République rouge entend et pratique la li-
berté. 

De nombreux électeurs de la Seine s'étaient réunis ce ma-
tin, par suite d'une convocation faite hier, dans la grande 
salle de la Bourse, à l'effet d'ariè er une liste définiàve de 
candidats modérés et d'empêcher la division des suffrages en-

Relevé numérique des inculpés de juiti détenus au 

15 septembre, avec indication de leur état sanitaire. 

Déienus valides 1,880 

Détenus malades -115 

Femmes 15,') 

Enfans 33 

Total 2,483 

Sur les 415 malades, 182 sont des blessés en convales-

cence, ce qui réduit le nombre des détenus atteints d'af-

fections internes, aiguës ou chroniques, à 233, soit, envi-

ron 1 sur 20. Parmi cesma'ades, 70 sortt affecte? de ma-

ladies syphilitiques; on y trouve 32 galeux, traités sépa-
rément. 

M. Sanson, docteur, membre de la commission chargé, 

sur la proposition de la commission, par le Gouverne-

ment, de surveiller les dispositions prises à l'égard des 

transportés, dans l'intérêt de leur santé pendant le voyage 

et aux lieux de dépôts, est revenu de sa tournée de Cher-

bourg, Brest, Lorient et Belle-Isle. 11 a constaté que des 

mesures satisfaisantes avaient été prises partout, et que la 

santé des détenus était, en général, bonne; il a indiqué 

plusieurs améliorations importantes qui ont été adoptées. 

Le délai de vingt-quatre heures que la loi accorde 

aux accusés condamnés par les Conseils de guerre, s'est 

écoulé sans que M. Pinel-Grandchamp se soit pourvu en 

révision. Mais on dit qu'il est dans l'intention de former 

un pourvoi devant la Cour de cassation. 

— Le pharmacien Ansart, officier de la garde nationale, 

arrêté dans les journées de juin sous rnicirpation de fa-

brication de poudre destinée aux insurgés, sera jugé dans 

les premiers jours de la semaine prochaine par le 2
e
 Con-

seil de guerre. L'accusé a choisi M. Germain Sarrut, re-

présentant du peuple, pour s >n défenseur. 

— La secondé session de la Cour d'assises de la Seine, 

pour le mois de septembre, a été ouverte ce matin sous 

la présidence de M. Dequevauvillers. 

Plusieurs jurés n'ont pas répondu à l'appel. 

MM. Fleuriot, propriétaire; Marchand, fabricant de 

brome; Pitain, entrepreneur de roulage; ",'oiana, phar-

macien; Mert, maître charpentier; Louveau, juge de pais 

du 2* arrondissement, ont été excusés. 

La Cour a ordonné la radiation do la liste des noms de 

M. Petit, qui, depuis deux ans, habite Meaux, et de M. 

Huguet, contrôleur des contributions, récemment décédé. 

Elle a condamné à 500 fr. d'amende M. Georges, entre-

preneur de bâtimens, qui ne s'est pas présenté et n'a pas 

fait valoir d'excuse. 
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 lue Gmavait
 pas gardé , je serais ren-

. Comme vous m'avez prouvé la fausseté de 1 imputation 
relative à M. de Labarrère et à sa fille, rapportée a 1 article 
de M. votre mari dans la petite biographie conventionnelle 
dont M. Baptistin de Moulières est l'auteur, et comme rien ne 
me semble plus juste que votre réclamation, je me suis hâté 

tre plusieurs concurrens, tout honorables qu'ils fussent d'ail 
leurs. 

Au moment où la séance allait être ouverte, le bureau n'a 
pu être occupé par les électeurs qui avaient provoqué la ré-
union, et qui avaient obtenu, au préalable, l'autorisation né-
cessaire pour s'assembler à la Bourse. Le bureau venait d'être 
envahi par les partisans les plus exaltés de la candidature de 
MM. Thoré, Uaspail et Cabet. 

Nous renonçons à donner une idée de l'effroyable tumulte 
qui s'est soudainement élevé. Ceux des électeurs appartenant 
à l'opinion modérée, et qui avaient pris place au bureau, ont 
été contraints de se retirer. Le calme dont ils ont fait preuve 
a évité une collision qui paraissait imminente. 

La majorité des électeurs a voulu néanmoins que la réunion 
ne fût pas dissoute par cette violence, et qu'elle délibérât im-
médiatement dans une de salles du Tribunal de commerce. 

Cette nouvelle réunion était à peina en séance, lorsque M. 
le commissaire de police du quartier Feydeau est monté au 
bureau et a fait entendre des paroles dont nous rapportons 
au moins le sens exact : « Messieurs, a- t-il dit, vous aviez ob-
tenu l'autorisation de vous réunir dans la grande salle de la 
Bourse, et j'apprends à l'instant que, par suite d'actes vio-
lëns, vous avez été dépossédés de cette salle. Mon devoir m'im-
pose de faire respecter l'autorisation qui vous a été donnée, 
et je suis prêt à prendre les mesures nécessaires pour que 
vous puissiez délibérer dans le local où vous étiez d'abord 
réunis. » Cette déclaration a été accueillie par les plus éner-
giques remercîmens ; mais l'Assemblée, ne voulant donner 
aucun prétexte à des désordres trop faciles à prévoir, a mani-
festé le désir unanime de continuer ses délibérations dans la 
salle où elle se trouvait réunie. 

Ce soir Paris présente un aspect auquel on n'était plus 

habitué depuis trois mois. Des groupes nombreux et éche-

lonnés à petites distances les uns des autres stationnent 

sur les boulevards, sur les quais, sur les places. Des ora-

teurs, paraissant tous appartenir au parti socialiste, cher-

chent à exciter les sympathies populaires pour leurs can-

didats. Des patrouilles silencieuses parcourent la ville, 

mais nous n'avons à signaler aucun désordre. 

On lit dans le Moniteur : 

« La commission des prisons politiques, tout en conti-

nuant d'accomplir son oeuvre de surveillance sanitaire, 

va s'occuper du soin de distribuer des secours aux famil-

les des détenus les plus malheureuses. Le Gouvernement 

de la République, s'associant à cette bonne œuvre, a mis 

à sa disposition un premier fonds de secours qui s'accroî-

tra, on doit l'espérer, de dons volontaires qu'elle sollicite 
des citoyens. 

» Pour remplir cette mission nouvelle, la commission a 

demandé l'adjunciion de plusieurs membres ; le ministre 

de l'intérieur vient de la compléter ; ainsi elle est définiti-

vement composée des citoyens : 

» Cormenin, représentant du peuple, président ; 

>> Thierry, délégué du Gouvernement, chargé des hos-
pices, vice- président ; 

» Moreau, général do brigade du génie ; 

» Audiat, inspecteur-général des prisons de la Répu-
blique ; 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 240 francs, 

qui a été répartie par tiers entre la Société du Patronage, 

fondée en faveur des orphelins et fils de condamnes, cel-

le des jeunes détenus et la colonie de Meltray. 

— Une coalition de la nature la plus grave, organisée 

dans le compagnonnage des ouvriers boulangers, vient 

compliquer en ce moment difficile les embarras déjà trop 

considérables de la gestion du préfet de police M. Ducoux. 

Un règlement , qui porte la date significative du 28 

mars dernier, et qui avait été arrêté aimablement et de 

concert entre MM. Caussidière, préfet de police, Louis 

Blanc et Albert, membres du Gouvernement provisoire, 

d'une part, et les délégués-maîtres ut délégués représen-

tans des compagnons boulangers d'autre part, formait 

depuis cinq mois la règ'e, la charte en quelque sorte de 

la boulangerie de Pans et de la banlieue. Ce règlement, 

qui assurait un large sa'aire au travailleur, avait été cons-

tamment exécuté sans réclamation, lorsqu'il y a quelques 

jours les compagnons boulangers signifièrent aux maî-

tres, qu'ils avaient formé entre eux une nouvelle société, 

à laquelle tout ouvrier boulanger était tenu d'adhérer, et 

qu'il leur était pour l'avenir interdit, à eux maîtres, d'em-

ployer aucun ouvrier non présenté ou agréé par ladite 
association. 

En même temps que cet avis comminatoire était adressé 

aux maîtres, les ouvriers boulangers, qui ne s'affiliaient 

pas à la société nouvelle, étaient mis en demeure d'aban-

donner leurs travaux et menacés de violences graves. 

On devine ce qui a dû se passer depuis lors. Partout où 

l'on ne s'est pas soumis aux exigences des coalisés, il y a 

eu guet-àpens, violences. Plusieurs blessés ont dû être 

portés dans les hôpitaux dans un état déplorable. Hier 

encore deux compagnons boulang- rs ont été grièvement 

blessés dans la commune de Montmartre. 

Plusieurs arrestations, onze dit-on, ont été opérées dans 

la matinée. La justice est saisie, et de nombreux mandats 

seraient décern s. L'administration aurait aussi, à ce que 

l'on assure, pris des mesures pour qu'au besoin les ouvriers 

de la manutention des vivres et les ouvriers boulangers 

appartenant aux différens régimensde la garnison pussent 

être mis momentanément au service de la boulangerie de 
Paris. 

— Un repris de justice nommé Fagein vient d'être ar-
rêté à Paris dans des circonstances tout à fait exception-

nelle*. Condamné à Limoges, en 1840, à cinq aimées 

d'emprisonnement pour escroqueries à l'aide de faux, cet 

individu avait, à sa sortie de prison, en 1847, échangé 

son nom contre celui de Vogelin, et depuis lors, à l'aide 

de faux papiers, il s'émit fait passer, en France et à l'é-

tranger, pour le chef supérieur des frères de la congréga-

tion de Saint- Joseph de Lyon. Sous ce faux nom, et à 

l'aide de cette fausse uualité, il extorqua des si mines 

cons dérables aux évêques, aux supérieurs des maisons 

religieuses, et obtint en même temps d'eux des lettres de 

recommandation des plus chaudt s pour des personnages 

riches et influens, entre autres une de l'évêque de Lim-

bourg, auquel il se présentait comme expulsé de la Suisse 
et ruiné parla guerre civile. 

Fagein profita de la révolution de Février pour accourir 

en France, où, tout à la fois, il s'affilia avec une bande de 

malfaiteurs qu'il avait connu dans la prison et s'affubla 

d'un rôle politique en se présentant près de certains per-
sonnages comme émissaire secret d'un parti. 

Arrêté hier, et trouvé nanti de pièces nombreuses de 

conviction, il a avoué les faits qui lui étaient imputés et a 

fait des révélations par suite desquelles on a arrêté ce 

matin une partie de sa bande au moment où elle allait dé-

valiser complètement l'établissement d'un restaurateur de 
la barrière de l'Etoile, le sieur Barbey, chez lequel ils s'é-
taient introduits. 

Un de ces individus, Marchand, récidiviste, était déjà 

monté a un étage supérieur, armé de pinces, ciseaux à 

1 1 OiU . 6LCt 
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Ces arrestations sont importantes, caries hommes com-

posant cette bande sont tous des récidivistes dont la ré-

solu tu n et la perversité n'eussent, le cas donné, reculé 

devant aucun crime. 

* — La première édition du pamplet de M. Cormenin, 

sur le projet de Constitution, a été épuisée en quelques 

jours. 

L'éditeur Pagnerre vient de mettre en vente la seconde 

édition de cet écrit, qui traite et résout les questions les 

plus importantes de la Constitution, telles que le droit au 

travail, la peine de mort, l'interdiction du remplacement 

militaire, l'institution d'une chambre unique et perma-

nente, l'élection du chef de l'Etat, et l'amnistie poli-

tique. 

— L'Association de bienfaisance pour le travail des 

femmes est ainsi composée : 

Présidente honoraire : M"" Cavaignac. 

Présidente : M rae Marie, 

ïrésorière : M m* Trouvé-Chauvel. 

Secrétaire : M"1 ' Lechevallier. 

Conseillères : M"" Goudchaux, de Lamartine, de Luy-

nes, de Lamoricière, Recuit, Senard, Tourret, J.Ver-

ninhac. 

L'Association a pour but de donner de l'ouvrage aux 

ouvrières dans le besoin, ne pouvant pas donner du tra-

vail à toutes les ouvrières sans ouvrage. 

L'ouvrage sera distribué à domicile par les bureaux de 

bienfaisance, ou par des employés de l'Association. 

Les femmes qui ne sauraient pas coudre recevront des 

leçons. 

j Pour subvenir à ces frais, on a recours aux moyens 

d'une souscription et d'une loterie. Les plus plus faibles 

offrandes, ainsi que tous les objets d'art et de commerce 

seront reçus avec reconnaissance. Pour permettre à tou-

tes les fortunes de concourir à cette bonne œuvre, les bil-

lets de la loterie seront mis à un franc. 

AVIS AUX ÉLECTEURS. 

Par suite d'une convocation faite par divers journaux
3

les 
électeurs se sont rendus ce matin, dans le local de la Bourse, 
pour s'entendre définitivement sur les trois candidats suscep-
tibles de réunir le plus de suffrages; après de longues discus-
sions, quatre noms honorables ont fixé le choix de tous les 
membres présens, savoir : Benjamin Delessert fils, Bugoaud, 
Roger (du Nord) et Achille Fould. 

Dès lors, il a été procé é, par vote de division, pour savoir 

quels seraient les trois seuls candidats sur lesquels se porte-
raient les suffrages des électeurs, qui sont : 

MM. BENJAMIN DELESSERT fils, 
BUGEAUD, 

Achille FOLLD. 

Les électeurs se sont retirés en se promenant de faire tous 
leurs efforts pour faire triompher cette candidature. 

— Aux Variétés, représentation extraordinaire : rentrées 
de Bouffé et de Lato ib Pour cette fois seulement, le Gamin de 
Paris, par Laiont et Bouffé; i'" représentations reprises de: 
le Hocbet d'une coquette, par Lafoni, et la République dePla-
ton, par M

11
* Page. On finira par Candide. Le prix des places 

ne sera pas augmenté. 

— Le théâtre Monlansier donne aux habitués du dimanche 
trois joyeuses pièces, la 2e représentation d'Agénor le Dange-
reux et les improvisations de M. Marc-Leprévost. 

— C'est aujourd'hui dimanche 17 septembre, à trois heu-

res de l'après-midi, qu'a lieu le 1" grand festival du Jardin-
d'Hiver avec orchestre, fanfares, nos premiers instrumentis-
tes, nos célébrités chantantes et des intermèdes comiques. 

— CHATEAU-ROUGE . Aujourd'hui dimanche, avant-dernière 

fête de la saison, grande soirée musicale et dansante. Pour la 
deuxième fois, les Enfans de Marengo, par Musard; a huit 
heures, nouvelle expérience aéropyrochtechnique d un aréos-
tat en baudruche tenu captif et emportant à une grande hau-
teur une illumination, à dix heures il lancera un feu d arti-
fice à plusieurs changemens. A dix heures et demie, le Tem-
ple de Pomone, magnifique feu d'artifice par Aubin. L or-

chestre de danse sera dirigé par Marx. Prix d'entrée: 2 fr. 

— Les billets de famille délivrés par le Diorama pendant 
les vacances sontaccueillis avec grand empressement dans les 
circonstances présentes. Nous rappelons qu'on les obtient au 
prix de 8 francs pour quatre fauteuils, 5 francs pour quatre 
stalles, et 2 francs 50 centimes pour quatre amphithéâtres. 

Les enfans ne comptent toujours que pour demi-place. 

FIM COURANT. 

t s/0 courant . . . 

3 0/0, emprunt 1847, lin courant.'.'.' ' ' 
3 o/o, fin courant.... 
Naplei, lin courant. . . 
5 0/0 belge 
3 0/0 belge 

*so*wk»tf de (Paris du 16 Septembre 18<â8. 

AU COKÏÏ?TABÎY. 

Cinq S/o, jouiss du il mare. 
Qualre'l /2 0/û,j. du 22 mari. 
Quatre o/o jouiss. du 22 mars. 
Trois 0/0, jouiss. du 22 déc. . 
Trois 0/0 emp. 1847, j. 22 déc. 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, tooof 
Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

69 33 [5 0/0 de l'Etat romain i 

— —jiEspagne, dette active . . . . . 
 |lpette différée «anï intérêts.. 

44 75 Ibette passive 
72 50 13 0/0, jouiss. de juillet 1147. 
22it2 Belgique. Emp. 1831 

1650 — 

1150 — 

78 75 

— U40. 
— — 1842 

— 3 0/0 
— Banque 1S3&. 

[Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont .. . 
iLots d'Autriche • 
5 0/0 autrichien 

63 3]4 

78 — 
79 — 

887 50 

AU COMPTANT. Hier. Au|ourd. 

Saint-Germain. . . . 325 
Versailles r. droite. 117 m 

— rive gauche. toi 25 101 25 
Paris à Orléans.. . . 660 — 661 25 

430 — 430 
Rouen au Havre.. 195 — 195 
Marseille à Avig.. . 202 50 202 50 

85 — 86 25 
Orléans à Vierzon. 252 50 
Boulog. à Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. . 385 — 382 50 

Chemin du Nord . . 376 25 377 50 

Monter. iTrojei.. 115 

AO_COMPTANT. 

Paris à Lv'on— 

Paris à Strasbourg 
Tours à Nantes. 
Bordeaux à Cette' ' 

Lyon à Avignon." 
MontpellieràCett'e 
Eamp. à Hazebr ' 

Dieppe à Fécamp'.: 
Bord, à la Teste 
Paris à Sceau. . ' 
Anvers à Cand.!" 

Grand'Combe..." 

SPECTACLES DU 17 SEPTEMBtVF~ 
THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Marion Delorm» 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice Cille .-

a
 • 

ODÉON . - Le Doute et la Croyance.
 rav

>sseur. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Angele. 

VARIÉTÉS ,— Le Hochet, le Gamin de Paris Ca I J 

GÏHNASE. — Jeanne Mathieu, la Comtesse S 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Agénor, Rosine unen —' 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Don César de Bazan in n" ̂ ai* 
GAITÉ. — Le Passage Vendôme, la Taverne du n n'des 
AMBIGU-COMIQUE. — Napoléon et Joséphine. e -
COMTE. — Claude et Baptiste, Michel Cervantes 

- Les 20 sous de Périnette, une Allai 

"Fentes iînanofeliiiïres. 

CHAMBRES ET ÉTUDES BE NOTAIRES. 

Paris Administration TROIS TERRAINS générale des hô-
pltaut, hospices civils et secours à domhvle de Paris. — 

Le 17 octobre 1 858, en la chambre des notaires de Pa-
ris, vente : 1° D'un Terrain avec bâtiment, àMontrouge, 
chaussée du Maine et rue de la Gaîté ; 2° d'un Terrain et 
bâtiment léger, à lvry, boulevard extérieur ; 3° et d'un 
Terrain à La Chapelle-St-Denis, rue Doudeauville. 

Sur les mises à prix de 90,000 francs, 2,450 francs et 
9,866 francs. 

S'adresser : A Paris, â l'Administration des hospices, 
rue Neuve-Notre-Dame, 2 ; ou à M ! Desprez, notaire, rue 
du Four-Saint-Germain, 2" ; et à Arcueil, GenttliJ et La 

Chapelle.-Saint-Denis, à M* 5 Dupont, Hillemand et Four-
nier. 

Le secrétaire-général de l'administration, 
Signé : L. DUBOST . (8354) 

SA HT H A 11 DÎT I F M "' Iie»>' ieUe - Lucidité peu 
UiMllADiOULll commune; reçoit tous les 

jours, de 11 à i h., 20, r. Basse-du-Rempart. 

(1133) 

« ATJ BOYVEAU-LAFFECTEUR pour guérir en secret 
ilUl) les dartres, syphilis, etc. Rue Richer, 12. 

(1033) 

DROITS DES NEUTRES. 
Des droits et des devoirs des nations neutres 

en temps de guerre maritime. p
ar

 t
 R 

FEUILLE , avocat au Conseil d'Etat et à ]à c 
cassation. 3 vol. in-8°, 22 fi 
braire, 15, quai Malaquais. 

50 c. -
Corn 

>ur de 
'On. L 

A LOUER ZJSZ^iï:\t % ■ 
1 ,400 fr. ' lû ' - Pru . 

.^VINAIGRE 
jde toilette 

DE LA 

Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHIS-

SANT remplace avec une grande supériorité l'eau de 

Cologne et toutes les autres compositions qui comme 

cette eau siccative et brûlante ont pour base l'esprit 

de vin ou l'eau-de-vie ; il est plus riche en principes 

aromatiques et balsamiques; son odeur est plus fine 

et plus suave. — En outre , il a sur ces compositions 

d'autres avantages plus précieux : il assainit et puri-

fie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des orga-

nes de la respiration, il rafraîchit le cerveau , raf-

fermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. 

BLANCHEUR DELÀ PEAU, boutons, rougeurs. 

Lorsqu'on emploie le Vinaigre delà Société Hygiéni-

que en lotions pour les mains, le visage et toutes les 

parties du corps {quelques gouttes par verre d'eau), il 

rafraîchit et adoucit la peau, augmente sa blancheur 

et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphélides 

et efilorescences. Après la barbe, il ote le feu du ra-

soir mieux que tout autre cosmétique. 

BAINS. Un bain dans lequel on ajoute la moitié 

d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs, 

enlève les démangeaisons , redonne de la souplesse 

et de la vigueur aux membres fatigués, détruit 

toute odeur de transpiration et procure un bien-être 

inexprimable. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pour la bouche 

{six à huit gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 

les gencives, enlève le tartre, blanchit les dents, et 

rend l'haleine douce et fraîche. 11 convient aux per-

sonnes qui au réveil ont la bouche chaude, amère, 

sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux tumeurs, auxquels il 

ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et 

balsamiques le rendent inappréciable pour les soins 

journaliers et les usages secrets et délicats de la 

toilette des Dames. Voir, pour plus de détails , l'in-

struction qui accompagne chaque flacon. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR, migraines, syn-

copes. Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes qui visitent les 

malades , qui fréquentent les spectacles , les bals et 

autres lieux où l'air est plus ou moins vicié , à celles 

qui sont sujettes aux pesanteurs de tète, aux migrai-

nes, aux maux de coeur, aux étouffements . aux syn-

copes. 11 convient également aux gens de lettres et de 

bureau et à toutes les personnes qui mènent une vie 

trop sédentaire. — Prix du flacon : S fr. 

Entrepôt gén., r. J.-J. Rousseau, 3. 
Tout Flacon qui ne portera pas les marques ci-des-

W sus doit être refusé comme contrefait. > 

Convocation d'actionnaires. 

MM. les actionnaires de la Société pour l'éclairage au 
gaz de la ville de Compiègne sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire pour le lundi 2 octobre pro-
chain, à neuf heures du matin, rue Gaillon, 5, dans le 
cabinet de M. Louis Berryer. 

La réunion a pour but de nommer un nouveau gérant, 
et d'apporter des modhicalions aux statuts de la société. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être porteur de 
dix aclions au moins, qui doivent être déposées dix jours 
à l'avance au lieu de la réunion, rue Gaillon, 5. 

Les titres seront remis à MM. les actionnaires au sortir 
de l'Assemblée, sur la présentation du reçu qui en aura 
été délivré. (1193) 

LÀ POMMADE 1ÉLÂI10G0ME 
de M 1» 0 veuve CAVAILLON , pour teindre les cheveux en 
toutes nuances et les faire croître, vient d'être portée au 
plus haut degré de perfection. Palais-National, galerie de 
Valois, 133, au 2e . — Pots de 5, 10 et 20 fr. (Aff'r.) 

(1146) 

Sue» Annonces, KJËCl.Ai!ttl£S et JLVIS DIYEB8 à Insérer dans lu GAZETTE m.* f
Hn 

NAUX , t**&nt reçu» as* Mureau Am •Tournai et à la CosarAGsuE «É^ÉUALE I»'A\\«
V( 

ntaec de 1» IBourse, S (Société JSiG €frT et C
C
J. " * ' 

/)/alitâtes contagieuses 
TRAITEMENT DO DOCTEUR 

Médecin de la Faculté de Paris , maître en pharmacie, 
ez-p}iarmacien des hôpitaux de la ville de Paris, -pro-
fesseur de médecine et de botanique, honoré de mé-
dailles et récompenses nationales. 

Les guérisons nombreuses et authentiques ob-

tenues à l'aide de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme incurables, sont des 

preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 

les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 

remède qui agit également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du D' ALBERT est peu dispen-

dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 

sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 

égal suocès dans toutes les saisons et dans tous 

les climats. 

Eue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. [Affr.) 

ANNONCES GALES. -PURGES LÉGALES.- SÉPAR 
( Tarif fixé imt- les Cour tt 'ttppel été Paris, 

AT10 • I Ci 

Annonces partiel ION relative* au x Vente* dont le* An-
nonces Judiciaire» auront été faite» dans la «Uazetle 
«les Tribunaux, s 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 
» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

Annonces partielles Isolée* : 

1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

1 » — pour deux et trois fois. 

"75 - — pour quatre fois et au-dessus. 

AiNQNCES-AFFICHES ET ANGLAISES DE LIBRAIRIE Ë 
D'une à quatre Annonces en un mois \ , 

De cinq à neuf — — 

Dix Annonces et plus — ou une seule au-dessus de 150 lignes 

Réclame* 

ff'asts divers » . . 

1 w 

» fr. m 
» 40 

30 

i 50 

2 50 

INDUSTRIE. 

SLe» Aanos»cc8 relatives aux Sociétés commerciales
 9

 aux Vêtîtes judiciaires , et les 

Annonces légales faites en exécution du décret du 8 mars i&48, et toutes celles 

de MM. les Officiers ministériels, doivent être remises excliasiveaiient au Bure»»* 
la GAZETTE »ES TRIBUNAUX. 

publication ié*»l® «e» &«*e» de Société «ai obligatoire . nour l'année 1848, dan* les Petltes-Affilclieiv , la «asette des Tribunaux et S* 

Vsiwt«.*8 Eîîïfeiïîères. 

VfiNTF. PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Euîde de M« JACQUIK, huissier, rue 
des Bons-Enfaus, '29. 

Rn l'Hôtel des commksaireî—pristurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 19 septembre 1848, à midi. 
Consistant en bureau, comptoir, fau-

teuils, canapé, pendule, etc. -ompl. 

(8353) 

SOCIETES. 

Suivait acte passé devant M e Han-
son, notaire à Londres, le 19 août 
I81s, déposé pour minute en l'étude 
de Me Cahouet, décédé nolaire à faris, 
le 1 1 septembre suivant, M. John DUN-
ËAK, comme seul gérant de la société 
tu commandite connue sous la déno-
mination de compagnie de La Camar-
gue, a déclaré que le siège de celle so-
ciété qui èlait i Arles, département 
des Bouelies -LU-Rhône, serait à l'ave-

nir i Paris, rue joubert, 10. 
(9595) 

I)'«n acte sous signalun s privées, 
en date à Paris du 8 septembre 1 848 ; 

Entrd Mme lluric Louise liliIA.XD, 
veuve do si ur Théodore MARIE, ntar-
clianl de vins, ladite dame demeurant 
à Paris, boulevard St-Martin, 19, d 'uue 

part; 
El M. Pierre-Marie B^IIA.VD , mar-

di md de v,ns, demeurant à pari;, bou-
levard Sl-Marlin, 19, d'aulre part; 

Il appert: . , 
yuc iu société de fait qui a existé en-

tre lesdits sieur lînand et dame veuvf 
Marie, ml dissoute à partir au i" oc-

tobre 1848, 
El que M. Briand est charge de la li-

quidation. 
Pans, le il Septembre 1843. 
Pour extrait. Sfcn6 VISÂT. 

CiNcrt de M. DUWRLE, liquidaleui 
«••jtTures commerciales, iu; Meslay, 
I, a Paris. 
î>.un a'tte fait sous seings privés, en 

d«« liu.îc ptembre 1 848, enregistré 

i Paru i» ici»4 <.maiD
)
 folio ÏI, rec o, 

Cad -i 1 cl ,', |»îf Léger, quia reçu 5 fr. 
i>o c. pour lia droits ; 

. Eliieo : 
i» U Tobie 1IUBER, cotreprentur 
bâl iiietis, dtmeurai.t â Paris, rue 

Claule-Vellefaux, t8 ; 
2" M. Antoine-Jérôme DELAC1IAUS-

SÉE, aussi entrepreneur de batiraens, 
demeurant à Paris, rue de Marais-St-
Madin, 19 ; 

Il appert : 
Qu'une société en nom Wdfectif, sous 

la raison HUBER et DELACHAUSSËE, 
est formée spécialement pour l'exécu-
tion des travaux de maçonnerie néces 
saires à l'appropriât on et à la réèdili-
cation des corps de garde et casérnes 
de Paris et des barrières de celle ca-
pitale. 

Et que sa durée est fixée à trois an-
nées, qui ont commecé à courir le 1"' 
mars dernier, et qui finiront à pareille 
époque de 1851. 

Que le siège de cette société est fixé 
à Paris, rue des Marais-Sa:nt-Martin, 
n» 29. 

Que les apporls sociaux consistent : 

1° De la part de M. Huber, dans la 
clientèle de la ville de Paris, pour 
i'exéculion des travaux de maçonnerie 
ci-dessus désignés, et dans sen indus-
trie comme msttre m3çon ; 

2" Et de la part de M. Delachaussée, 
dans son industrie comms maître ma-
çon et métreur, et dans les avances 
d'argent par lui déjà faites â la société. 

Que M. Delachaussée est seul cb irgé 
de recouvrer les sommes dues par la 
ville de Paris, tant pour les travaux de 
maçonnerie exécutés jutqu'à ce jour 
sur les commandes faites a M. Huber, 
que pour ceux qui seront ultérieure-
ment entrepris par les assoeiés sur 
commandes faite s ou à faire, soit audit 
sieur Huber ^eul, soit à la société Hu-
ber (il Delachaussé;. 

Qu'à cet effet tous pouvoirs lui sont 
donnés pour acquitter tous mémoires 
produits et à produire à la ville de 
Paris. 

Qu'enfin M. Delachaussée seul pour-
ra, M les besoins de la société l'exi-
gent, souscrire des billets en règle-
ment des délies sociales. Ces billets 
levrout è!re causés valeur pour les 
travaux de corps de garde et casernes. 

Pour extrait. DCBARLE . (9594; 

Cabinet de M. CHALOPIN, ancien agréé 

près le Tribunal de commerce, ru? 
Chabrol, 67. 

D'un acte sous scii.g privé, en date 
lu 15 septembre 1848, enregistré à 
Paris; 

U aaperl : 
Qu'une société a été contractée pour 

douxe t n ées entre Paul Eymeri nom, 

boucher, commune dlvry, route de 
Choisy-le.-R.oi, 8, et le commanditaire 
dénommé audit acte, pour exploittr le 
fonds de boucher situé commune d'I-
vry, route de Choisy-le-Roi, 8. 

Le commanditaire a apporté 3,006 
francs, et M. Roir son fonds, sa clien-
telle, outils, meubles, voiture, cheval, 
et son industrie. La signature sociale 
sera ROIR et C», et le siège social est 
fixé à lvry. 

CttitbplN. (9593) 

ÎRilOAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 14 sep-
tembre 1848, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1S48. et vu la décla-
ration faite au greffe, déclare en ces-
sation de paiemens la sieur VALOIS 
(Urbain-Polycarpe), tailleur, rue Neu-
ve-Sl-Roch, 29; fixe provisoirement à 
ladateduts mars 1848 ladite cessa-
tion; dispense de l'apposition des scel-
lés et del'iuventairejudiciaire;ditque, 
sous la su.veillance de M. Luey Sédil-
lot, membre du Tribunal qu'il nomme 
à cet effet, le sieur Valois conservera 
provisoirement l'administration de ses 
affaires et procédera à leur liquidation 
concurr mment avec le sieur Hérou, 
faub. Poissonnière, 14, qu'il nomme 
syndic, niais sans pouvoir créer de 
nouvelles dettes [N" 6 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du ils p -
lembre 1848, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la déclara-
lion faite au greffe, déclare en cessa-
tion de paiemens le sieur DUVAL (P.er-
re-Joseph), peaussier, rue Montorgueil, 
21; fixe provisoirement à la date du 4 
juillet 1818 ladite ces<alion;dispense de 
l'apposition des scellés et de l'inven-
taire judiciaire ; dit que, sous la sur 
veillance de M. Talamon, membre du 
Tribunal qu'il nomme à cet effet, le 
sieur Duval conservera provisoirement 
l'administration de ses affaires elpro-
cédera à leur liquidation concurrent 
ment avec le sieur Decagny, rue Tlie-
venot, 16, qu'il nomme syndic, mais 
sans pouvoir créer de nouvelles dettes 
(N°7dugM. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 14 sep-
tembre 1848, lequel, en exécution de 
l'article du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens le 
sieur DUPU1S (Louis-Maximilienl, li-
monadier, r. S-Denis,97; fixe provisoire-
ment à la date du 15 août 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été, 
les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux articles 
455 et 458 du Code de commerce; nom-
me H. Lucy Sédillot, membre du Tri-
bunal, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Clavery, marché St-IIonoré, 21 
[X« 17 au gr.]; 

Jugement du Tribunaljde commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 1 5 septem-
bre I84S, lequel, en exécution de l'ar-
ticle du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur JACTA (Eugène), joail ier-bi-
jouiier, hou!, des Italiens, 21

 ;
 fixe pro-

visoirement à la date du 31 juillet 1848 
ladite cessation; ordonne que si fait n'a 
été, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera , conformément aux 
articles 455 et 4i8 du Code de com-
merce ; nomme M. George, m mbre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Porta), rue de la Victoire, 36 
[N» 19 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant â Paris, du li septem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'art. 
l<" du décret du 22 août 1848, et vu la 
leclaration faile au greffe , déclare en 

élat d ? cessation de paiemens le sieur 
BOUVIË (Jean), loueur de voitures, rue 
St-llouoré, 353; fixe provisoirement à 
la date du 31 mars 1848 ladite ces-
sation; ordonne que si fait n'a été, les 
scelés seront apposés pailoutoù be-
soin sera, conformément aux articles 
155 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. Cheuvreux membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, et pour syndic provisoire le 
sieur Henin, rue Pastourol, 7 IN» 20 du 
gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 15 sep-
t mbre 1848, leqnel, en exécution de 
l'art. 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faile au greffe, i 
clare en étal de cessation de paiemens 
le sieur RACUIN (Alexandre), carros 
sier, rue Bergère, 17; fixe provisoire-
ment à la dale du 25 mars 1848 ladite 

cessation; ordonne enje si fait n'a été, 
les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux arti-
cles 455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Cheuvreux, membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, etpour syndic provisoire, le 
sieur Battarel, rue de Bondy, 7 [Nt 21 
du gr.); 

SYNDICATS. 

MM. les créanciers du sieur RAGUIN 
(Alexandre ', carrossier, r. Bergère, 17, 
sont invilés à se rendre, le 21 sep-
tembre à 10 h. 1|2 précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, et à se trou-
ver à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter, lant 
sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination 
de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes [N° 21 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 25 JUILLET 1848, qui dé-

clarent la failli e ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour.-

Du sieur VOLLMAR, tailleur, rue de 
Grammont, 10, nomme M. Plaine ju-
ge-commissaire, et M Riehomme, rue 
d'Orléans- St-IIonoré, 19, syndic provi-
soire [N° 8359 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce: 

de Paris, du 15 SF.I'TEMBRE 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur GIltAULT (Réné). faïencier 
à La Villette, boul. de Slra-bourg, 55, 

nomme M. Leboucher juge-commissai-
re, et M. Huet, rue Cadel, 6, syndic 
provisoire (N° 8500 du gr.]; 

Du sieur STAVLAUX (Henri), nég. en 
vins, place de la Rotonde-du-Temple, 
1, nomme M. Leboucher juge- com-
missaire, et M. Tiph gne, faub. Mont-
martre, 61, syndic provisoire IN° 8501 
du gr.]; 

Des sieurs GIRARD et C«, nég. en ar-
ticles de Paris, ci-devant rue des Deux-
Ecus, 17, le sieur Aristide Girard, gé-
rant, demeurant à Montmartre, rue La-
bat. 41, nomme M. Cbarenlon juge-
commissaire, et M.Geoffroy, rue d'Ar-
genteuil, 41, syndic provisoire [N» 

85-02 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité, à se rendre au Tribunal 

d? commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du Sieur STAVLAUX (Henri), nég. en 
vins, place de la ltoloode-du-Temple, 
2, le 21 septembre â i heures [N» ïôot 
du gr.]; 

Four assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ce s. faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOUET (Jean-Louis-Denis), 
mdde nouveautés, rue Saint-Antoine, 

H4, le 22 septembre à 12 heures 112 

IN» 8366 dugr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré ,nces : 

NOTA II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CARLIER (Charles), nour-
nsseurà La Chapclii -si-Denis, le 21 

septembre à 3 heures [X» 8078 du gr.]; 

Du sieur VIRET (Gabriel), mercier, 
rue. Si-Jacques. 75,1e ul septembre à 9 
heures [N" 8319 du gr.]; 

Du sieur BAVARD (ils (Dominique!, 
enlrep.de maçonnerie, rue du Grand 
St-Michel, 12, le 22 si ptembre à 9 heu-
res [X'o 8313 du gr.); 

De la DUe POUTHIEIt, lingère rue 
St-Martin, 285, le 22 septembre à 11 

heures [X» 8332 du gr.]; 

Du sieur STOCK (Jean-Georges) fab 
de pendules, rue du Temple, 89 le 22 

septembre à 12 heures l [2 [N° 8309 du 

Du sieur PIGNEL (Alexandre), limo-
nadier, rue Jean JaCques Rousseau, 13 

Enregistré à Ptris, le 

fttHvfto fftnc dis centime», 

^Septembre 1848, F. 

le 22 septembre à 12 heures lia fX" 
7829 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a lieu, 

s entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndic 

NOTA . Il ne sera admis que le» créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur KORNMANX (Joseph), bou-
langor à Passy, le 22 septembue à 12 

heures ipj[N" 8179 du gr.]; 

Du sieur DAVID (Jean-Claude), lin-
ger, rue d'Orléans, 9,1e 22 septembre 
a 12 heures i|2 [X» 8063 du gr ]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de t 'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis suri 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

I Du sieur MASSELIX (Pierre Frédé-
ric), épicier, rue de la Ferme-des-Ma-
Ihurins, u, entre les mains de M. Ti-
phagne, faub. Montmartre, 61 [N» 8443 
du gr.]; 

Du sieur BOXNEAU (Adolphe), bou-
langer à Monliouge, entre les mains 
de M. Boulet, passage Saulnier, 16, 
syndic de la faillite [N» 8423 du gr.]; 

P ur,en conformité de l'article 4 9 3 

de la loi du 28 mai i838, être proeédè 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après t 'expira 

tt,n de ce délai. 

UNION. 

En exécution d'un jugement du Tri-
bunal de commerce de la Seine, du 18 

juillet 1848, MM. les créanciers de l'u-
nion de la faillite du sieur LtÉVIX (A-
médée) , rmrehand de cuirs, rue St-
Jacques, 219, sont invilés à se ren-

dre, le 21 septembre à ljWtt 

très précises, au palais au J
w 

de commerce, salle des assemW» J 
faillites, pour donner leur a"'"^ 
Iagesliôn que sur l'ult it« \»g 
ou du remplacement des synd^- -

7007 du gr.]. 

MM. les créTr^ierTderum»» f
 tt 

faillite du sieur COt fl'KE L «< „ 
toine-Hippolyte;, enirepr *„

; 
messageries, rue des 
invités à se rendre, lç 21 W 

12 heures i |2, au pala» «
u
 .

|(el
é> 

de commerce, stlle des a .s» ' ^ 

faillites, pour procéder »»g5> 
ment d'un syndic définitif d**' 

8598 dugr.) " 
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